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PREFACE 

Three Silences there are: the first of speech. 
The second of desire and the third of thought. 
This was the lore a Spanish monk, distraught 
With dreams and visions, was the first to teach. 

(Henry W Longfellow, The Three 
Silences ofMolinos) 

Thirteen years ago, harking back to Sapir's remark that "the ease with which 
speech symbolism can be transferred from one sense to another, from tech-
nique to technique, itself indicates that the mere sounds of speech are not the 
essential fact of language, which lies rather in the classification, in the formal 
patterning, and in the relating of concepts" (1921:19-21), we conceived of a 
series of reference works which would gather together source materials and 
studies of a variety of "speech surrogates", or sign systems used in place of 
spoken language in contexts where speech was, for one reason or another, 
not possible, or where gestural communication was preferred. It was our 
hope that these books would attract the attention of linguists and other 
semioticians to sign systems which had suffered from varying degrees of 
scholarly neglect but could, if properly studied, contribute new insights to a 
comparative study of (human) semiosis. There was some urgency to our 
task, since many of the sign systems we planned to cover were facing extinc-
tion due to the acceleration of mass communications and/or the loss of 
ethnic identities and waning of traditional cultural practices in the societies 
where many of them were practiced. 

Following a survey of the literature by one of us (Umiker 1974), in 1976 we 
published Speech Surrogates. Drum and Whistle Systems (The Hague: Mou-
ton Publishers), a two-tome collection of materials dealing with first-order, 
acoustical substitution systems in which selected speech sounds are repre-
sented by musical instruments or lip whistles. Two years later, after publica-
tion of a joint study on "Aboriginal sign 'languages' from a semiotic point of 
view" (Umiker-Sebeok and Sebeok 1977), there appeared a second two-
tome collection, Aboriginal Sign Languages of the Americas and Australia 
(New York: Plenum Publishing Corp.). The present and third volume, on 
monastic sign languages, has taken longer than expected to produce, due in 
part to the difficulty in tracking down often unpublished manuscripts in 
monastic and other libraries throughout the world and in trying to provide 
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camera-ready copy of published works often too frail to permit easy photo-
graphing or positioned in books in such a way that photographs were not of 
the quality desired. 

The texts in this volume have, in almost all cases, been reproduced in 
their original form. The decision to present them in this manner was made 
because the original texts available were generally of an adequate technical 
standard, and because the problems involved in resetting them would have 
outweighed the possible advantages both with regard to accuracy and to the 
overall appearance of the book. The quality and printed form of these old 
texts nevertheless created certain problems, such as unevenness of the print-
ed lines, which not even modern printing technology could entirely solve. It 
is however to be hoped that the resulting authenticity effectively compen-
sates for this loss of technical perfection. 

We have, so far, refrained from doing a volume on professional sign lan-
guages because, with such exceptions as that of sawmill operators, there is 
little scholarly literature on them. We have also made no plans for volumes 
on either writing systems or sign languages of the deaf because the literature 
on these two topics is vast, recent, and readily available. 

SIGN LANGUAGES: THE PROBLEM OF CLASSIFICATION 

Man's well known propensity for devising sign systems to meet any and 
every circumstance has resulted in the creation of a stunning array of gestural 
codes, ranging from the highly structured, all-purpose sign languages of the 
deaf to "loose assemblages of tics, postures, facial expressions, walks, ges-
tures, and non-language noises, some of which are produced deliberately 
and with clearly defined meaning, with the rest running a gamut of degrees of 
awareness and firmness of conventionalization for meaning down to direct 
nervous response to external stimuli such as heat and cold" (West 1960: II, 8). 

In the last twenty-five-years, enormous progress has been made in the 
study of nonverbal communication in general, and gestural codes in particu-
lar. In his innovative but unpolished and unpublished doctoral dissertation 
on the Plains Indian sign language, La Mont West (1960), quoted above, 
proposed a classification of gestural codes and sought to demonstrate that 
the Plains sign language was a "true sign language" in the sense of a semiotic 
system with a double level of articulation such as that of natural (spoken) 
language. West further averred that there are seven such true sign languages, 
to wit: 
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Communication Dramatic Formulaic 

American Indian 
Sign Language 

Australian 
Aborigine 

Deaf-mute 

Caucasian 
(Armenian) 

Monastic 

Hindu Dance 

Between tribes with 
diverse spoken 
languages; scouting 

Storytelling 
exhibitions 

Between tribes; during Storytelling with Ritual 
silence bans; hunting sand drawing storytelling 
and warfare 

Communication 
between individuals 
with speech and/or 
hearing impairment 

Silence ban between 
married women and 
affinal relatives 

Religious silence ban 

Between students and 
teachers from different 
parts of India and speak-
ing different languages 

Theatrical 
performances 

Rituals of 
culture in 
which deaf 
live 

Drama set to music; 
dance with gesture 

Pantomime Theater 
and Classical 
Russian Ballet 

Drama+/- music 
with gestures 

West further divided genres of gestures into what he called "marginal sign 
languages" and "limited professional gesture systems". "Marginal sign lan-
guages" included numerous systems of gestures associated with theatrical, 
oratorical, and religious traditions, as well as secret societies and ethnic 
groups throughout the world - e. g., Classical Greek and Roman oratorical 
and Neapolitan-Sicilian gestures; signs used by vagabonds, gypsies, Masons; 
Hindu-Buddhist (Gnostic) Mantric hand signs. Most of these "sign lan-
guages" function as a means for secret communication between initiates, as 
emphasis for spoken messages, or for magico-ritualistic effect. 

The category "limited professional gesture systems" included a vast array 
of professional codes used to overcome one or more obstacles to spoken lan-
guage, such as: distance (e. g., acrobats, athletes, auctioneers, sports referees, 
sailors, structural steel workers, surveyors, truck drivers); noise level (e. g., 
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firefighters, flagmen, flightline mechanics and air pilots, machine shop 
mechanics, sawmill operators, stock exchange traders); secrecy required 
(e. g., athletes, head waiter and ushers, criminals, military drill and scouting); 
silence required (e. g., orchestra conductors, broadcasters, cheerleaders, skin 
divers). 

Nonverbal communication studies in the last quarter of a century have 
shown West's classificatory scheme to be both primitive and inaccurate. 
While some of the sign systems mentioned by West (e.g. Armenian sign lan-
guage, have died out without affording scholars an opportunity to study them 
in detail, we know that all speakers of natural language have repertoires of 
gestures classified by West as "marginal sign languages" (see, e. g., Ekman 
and Friesen 1969). As we have shown elsewhere (1978), West's glottocentric 
approach to Plains sign language led him astray with regard to that semiotic 
system's degree of similarity with the semiotic code underlying spoken 
language. Stokoe (e. g., this volume) and others have, furthermore, demon-
strated that sign languages of the deaf far surpass any other sign language in 
terms of grammatical complexity and expressive power. It is, furthermore, 
difficult to justify on any clear semiotic grounds a distinct classificatory sep-
aration between the theatrical systems West assigned "true sign language" 
status and some of those he called "marginal". 

In a forthcoming article in the International Encyclopedia of Communica-
tions (in press), Kendon proposes the term alternate sign languages to des-
ignate "sign languages developed by speaker-hearers for use on special occa-
sions or during periods when speech is not permitted for ritual reasons or 
when it is rendered difficult by circumstances" In this category he includes 
North American Indian sign languages, Australian aboriginal sign languages, 
monastic sign languages, occupational sign languages, and performance 
sign languages (the last term referring primarily to Classical Hindu dance 
and the pantomime of European classical ballet). Alternate sign languages 
are to be distinguished from primary sign languages, such as those used by 
the deaf, the latter defined functionally as sign languages which serve as the 
principal means of communication for a group of signers rather than as an 
alternative to spoken language. This classification of sign languages is based 
purely on functional attributes, and does not, as Kendon (personal commu-
nication) has stated, imply a classification or ranking of the systems in terms 
of semantic or syntactic complexity. This terminology is preferable to West's, 
although it can be argued that both performance and monastic sign lan-
guages might be classified as occupational systems, and, when used for story-
telling and rituals, American Indian and Australian aboriginal sign lan-
guages could be grouped with performance systems. 
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Despite the drawbacks mentioned above, in a time when sign languages 
of the deaf were still widely viewed as quaint or "degenerate" iconic signs, 
incapable of language-like complexity of expression, and when gestures 
were still, in comparison with spoken language, largely ignored by research-
ers, West saw both that gestural sign languages can become codes with 
infinite potential for message exchange and that the degree to which they are 
likely to evolve in that direction is dependent upon the social contexts in 
which they are used Gestural semiotic codes, like all forms of communica-
tion, are shaped by the very sociocultural situations which give rise to them, 
change them, and, in some cases, lead to their demise. It appears to be the 
case that it is only when sign language is the sole or at least primary form of 
communication, and the visual sign system is permitted to develop without 
the imposition of the structure and linearity of spoken language - as is the 
case for many deaf signers - that various nonlinear, spatial structures come to 
play an important part in sign languages and the gestural code is given full 
expression and permitted to evolve into a true "language". Sign languages of 
the deaf, when used constantly by large, stable populations of signers for 
communication in situations ranging from everyday activities to theatrical 
performances, rival spoken language in semantic openness. 

Plains Indian sign language - one of the most highly elaborated set of 
alternate sign languages - reportedly arose as a lingua franca, or a means by 
which peoples speaking mutually incomprehensible languages could 
exchange ideas, but it also proved useful for intratribal communication 
during hunting, scouting, warfare, and storytelling. It was, however, used 
only sporadically by persons who could normally rely on speech for express-
ing themselves. Even in such restricted conditions it developed into a rich 
form of silent communication (Umiker-Sebeok and Sebeok 1977, 1978), 
with hundreds of signs, used singly or in combination, with a syntax semi-
independent of the diverse spoken languages of sign users. 

Australian aboriginal sign languages, employed when silence bans are 
imposed during periods of mourning and on other highly-charged ritual 
occasions as well as during hunting, or at other times when it is useful to be 
silent, are only now receiving the detailed scholarly attention they deserve. 
The sign languages of central Australia described by Kendon (1984,1985, 
1987, in preparation a and b) appear to rival, or in some cases surpass, the 
Plains sign language in terms of the size of sign lexicons and the complexity 
of signed strings. Kendon (in preparation b), for example, reports that he has 
collected over 1,500 signs used by the Warlpiri. Developed in association 
with the custom of women remaining silent while in mourning, aboriginal 
women who have lost a spouse or child, together with the immediate sisters 
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and certain other female relatives of the deceased, utilize sign language con-
tinuously for up to two years, as their sole source of expression. There are 
considerable vocabulary differences between the signs employed in differ-
ent aboriginal societies, the amount of difference varying with the degree of 
contact between groups. Australian aboriginal sign users tend to follow the 
syntax of their spoken language when producing strings of signs. In the Aus-
tralian systems studied by Kendon, "signs match words and signed sentences 
are close manual renditions of spoken sentences, although many grammati-
cal markers are not transposed to sign and some use is made of expressive 
processes found in primary sign languages" (1987). 

Monastic sign languages were developed for communication during limit-
ed but daily periods of silence imposed by monastic rule and stand some-
where between American Indian and aboriginal sign languages, on the one 
hand, and occupational and performance gestural systems, on the other, in 
terms of the size of sign lexicons and degree of semantic openness. Used 
principally during the daily Major (from around 8:00 pm until sunrise) and 
Minor (from around noon to 3 :00 pm) periods of silence, monastic signs 
have evolved which deal with most aspects of monastic life. Since interlocu-
tors normally share a spoken language, signs tend to be restricted to simple 
gestural translations of spoken words, and sign sequences tend to follow the 
syntax of the natural language of the sign users. 

Other constraints on the development of monastic sign languages as full-
fledged language systems include the fact that the exchange of complex 
messages could normally be postponed until the end of a period of silence. 
The ideological context of certain orders - specifically, the idea that sanctity 
comes to the individual through divine channels, opened up through purifi-
cation and illumination, and that messages from one human to another 
(especially spoken ones) pollute the mind and interfere with the reception of 
"pure" ideas - discouraged elaborate and frequent communion between 
monks, both spoken and gestural (see Buyssens, Hütt, and van Rijnberk, this 
volume). 

The much more limited occupational sign languages also serve to over-
come one or more contextual barriers to speech. Included in this group is a 
large number of loosely codified collections of signs used for intraprofession-
al message exchanges which take place when the auditory channel is not 
available for use due to the distance or physical barriers (including noise) 
between interlocutors. Here, the demands on the system are not great, and, 
typically, only small repertoires of signals, referring to limited semantic 
domains and organized in the simplest manner, are created. 

A considerable number of sign languages function in contexts where 
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there is no obvious external barrier to spoken communication, but where 
the exchange of words is culturally proscribed or silence is, for one reason or 
another, preferred by the individuals in question. Many sign languages in 
this category - monastic sign languages among them - produce messages 
characterized by a high degree of ambiguity. As Schwimmer (1980) points 
out "silence may indeed sometimes speak 'louder than words', but its mess-
age is inherently ambiguous. The problem is therefore to explain why 
ambiguity is preferred to explicitness in particular situations. The same 
question arises in many of the non-verbal codes that have been studied by 
anthropologists." Sign language must be studied from within the framework 
of a broad ethnography of communication, rather than from a narrower 
perspective which only takes into account the structural analysis of signs. 

Ambiguity may, of course, serve an aesthetic function, as when a sign lan-
guage is used for storytelling, where the gestural signs act as "silent pictures" 
which, presented in serial fashion, recount and metaphorically enrich the 
narrative. This narrative may be accompanied by music, as in certain panto-
mimes, dance movements, as in ballet, or both, as in Hindu dance. The signs 
may also function as visual illustration or amplification of verbal storytelling 
performances, as is sometimes the case with American Indian and Austra-
lian aboriginal sign languages (Sebeok and Umiker-Sebeok 1978). When 
signs serve artistic ends, their ambiguity may be compared with "the literary 
artist's verbal metaphors or parables, where aesthetic effects are created by 
multiple meanings" (Schwimmer 1980). 

Sign languages may also be freely chosen in preference to speech when 
secrecy is desired. This may involve something as simple as a baseball catch-
er's desire to keep the batter ignorant of the next type of pitch to be made, 
the Australian aborigine's need to coordinate hunting movements without 
alarming his prey, or the criminal's wish to keep certain messages from 
possible witnesses. More complex examples of sign languages used for se-
crecy are the religious cults or secret societies where secret ritual codes are 
meant to manipulate problematic social relationships between "insiders" 
and between members and "outsiders." 

The question of why gestural signs, as opposed to total silence, speech, or 
written communication, are chosen - or imposed - on certain groups at cer-
tain times is not as simple as it appears at first blush, and can be answered 
only with reference to the complex cultural and political ideologies of the 
groups involved. Some of these issues are dealt with in the present book, 
although only anecdotally. Much more work needs to be accomplished on 
this subject, which is precisely the reason for this collection of texts and for 
its sister tomes. 
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LOUIS GOUGAUD 

Le Langage des Silencieux 





LE LANGAGE DES SILENCIEUX 

Les auteurs ascetiques sont unanimes a reconnaitre que le 
silence est absolument indispensable au recueillement et ό la 
regularite de la vie religieuse. Le silence des l£vres et aussi le 
silence exterieur des choses predisposent au silence interieur. 
On ne peut done pas Stre surpris de voir S. Benoit s'evertuer k 
inculquer k ses disciples l'amour du silence. « Ne point aimer a 
parier beaucoup » — « Ne point dire de paroles vaines ou portant 
au rire » — « Que le moine interdise k sa langue de parier » — 
« Les disciples obtiennent rarement licence de parier », tels 
sont les avis et les maximes dont il pars6me sa Regie (i). Le 
chapitre VI, De taciturnitate, est d'ailleurs specialement consa-
cre k l'esprit de silence, et le XLII®, apres avoir rappele qu'ä 
tout moment les moines doivent observer la taciturnitas, pres-
ent un silence encore plus strict pour les heures de la nuit. 
Quant au silence purement materiel, les moines s'£tudieront a 
le respecter egalement. Qu'ils reposent silencieux sur leurs cou-
ches au moment de la sieste. Si alors quelqu'un voulait lire au 
lieu de dormir, qu'il lise k part soi et de telle mani0re qu'il ne 
derange personne (ch. XLVIII). Au temps de S. Benoit, pareille 
recommandation avait son utilite, car, comme on peutl ' inf^rer 
d'un passage bien connu des Confessions de S. Augustin (a) et 
d'autres textes, les gens de ce temps-la qui savaient lire avaient 
l'habitude de le faire a haute voix, meme quand ils faisaient des 
lectures privees et solitaires (3)'. 

Pour supprimer ou reduire au minimum les communications 
verbales, qui peuvent facilement d£gen6rer en bavardage et pro-

( i ) Reg. S. Benedicti, ch. ιν , τ ι , v i i . 
(a) S. AUGUSTIN, Confessiones, 1. V I , ch. m . 
(3) Voir les textes reunis et i t u d i i s par JOSEPH BALOGII dans « Voces pagi-

narum ». Beiträge zur Geschichte des lauten Lesens und Schreibens (Philologus, 
L X X X I I , 1936, p. 84-iog, aoa-a4o). 
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voquer la dissipation, on adopta de bonne heure, dans lea cloitres, 
l'usage du langage par signes. S. Benoit, lui-m£me, preconisa-
t-il cet usage?On ne saurait le dire. Au chapitre de sa rfegle qui 
traite de la lecture au refectoire, il est dit que, pendant les 
repas, on ne doit entendre que la voix du lecteur, de sorte que, 
si l'on a besoin de quelque chose, on doit alors recourir ä un 
signal quelconque plut0t qu'ä la parole : sonitu cujuscumque 
signi potius petatur quam voce (ch. 38). Or c'est lä le seul pas-
sage de la r£gle de S. Benoit qui privoie l'usage d'un « signum », 
mais c'est, on le voit, d'un signal sonore qu'il s'agit en cet 
endroit, signal 6videmment discret, car, com me on l'a fait 
observer, « le fracas materiel eüt ete aussi prejudiciable au 
recueillement et k la lecture que le bruit des paroles (i) ». Ni 
ici ni ailleurs, la r£gle ne fait allusion k l'emploi d'un systeme 
de signes manuels et visuels comme on en rencontrera plus 
tard dans les monastäres du moyen age. 

Cependant la mimique est chose familiäre aux hommes de 
tous les temps, et, jaloux de s'envelopper de l'atmosphere de 
silence qui leur £tait indispensable, les moines du rent y recou-
rir instinctivement d£s l'origine. Suivant Martäne, S. Pacome 
(Γβ ιηοίϋέ du IV® si£cle) aurait et6 le premier ä substituer la 
pratique des signes a la parole (2). En dehors de la regle de 
S. Pac0me, d'autres temoignages anciens laissent penser que, 
de bonne heure, les communications par signes furent aussi 
en vigueur dans d'autres monasteres d'Orient et m£me d'Occi-
dent (3). 

Dans un ordre d'idees tout different, k propos des pantomimes 
qui se jouaient de son temps, Cassiodore parle de l'art des loqua-
cissimae manus et des linguosi digiti que la muse Polymnie pas-
sait pour avoir invente (4). Notons, par ailleurs, que l'ouvrage 
de Raban Maur sur le comput renferme un chapitre sur la 
manure dont les anciens d£signaient les nombres au moyen des 
doigts (Quomodo digitis signiflcantur numeri) (5), et rappelons 

(1) Commentaire sur la Rigle de S. Benoit par l'Abbe de Solesmes, Paris [1913], 
p. 3o5. 

( 3 ) MARTERE, De antiquis monachorum ritibus, Lugduni, 1 6 9 0 , p. 8 8 1 . La τέίέ-
rence k la Regle de S. Pacöme άοηηέβ par Martine est fausse; il faut lire : 
ch. 33 et 1 1 6 , au lieu de i3 et 65 (Voir HOLSTENIUS, Codex regularum, Parisiis, 
i663, p. 37 et A4). De plus, le ch. 116 est le seul qui doive £tre retenu, car 
au ch. 33 c'est d'un signal sonore (signum sonitu dabit) qu'il est question. 

( 3 ) MARIANE, loc. cit. 
( 4 ) CASSIODORE, Variaram liber IV, Ep. 5I ( P . L . , L X I X , 643). 
( 5 ) RABAN MAUR, De computo, τι ( P . L.F C V I I , 6 7 3 - 6 7 5 ) . 
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que la collection des ceuvres de Bide comprend un trait0 inti-
tul0 De loquela per gestum digitorum et temporum ratione ( i ) . 

Mais l ' introduction dans les usages monast iques d 'un systfeme 
fixe et prat ique de signes conventionnels date de l 'abbatiat de 
S. Odon (926-942). On sait que le second abbe de Cluny s'atta-
cha tout part icul ierement , dans son oeuvre de restaurat ion 
de la discipline cenobitique, k etablir l'exacte observation du 
silence. Nous sommes renseignes sur ce point par son disciple 
et biographe, le moine Jean de Salerne, qui nous apprend, en 
outre, que le principal moyen dont il se servit pour at teindre k 
cette fin fu t la subst i tut ion des signes k la parole dans les rela-
tions entre moines; et sa maniere de s 'exprimer laisse croire 
qu'il considere la chose comme une innovation. « Aux heures 
de silence, dit-il, personne n'ose parier dans le cloitre du monas-
tere, ni se joindre ä un autre frere. Si l 'on celfebre un office de 
douze lemons, nul n'ose ouvrir la bouche le lendemain dans ledit 
cloitre sauf au moment du chapitre. Durant l'octave de Noel et 
celle de Päques, le silence etait absolu et le jour et la nu i t . Ce 
silence passager etait destine a rappeler le silence eternel. Pour-
tant, s'il etait necessaiie de demander quelque chose, on avait 
recours aux moyens varies d 'une mimique que les g rammai -
riens, ce me semble, appellent « digitorum et oculorum notae ». 
« Cette methode, ajoute notre auteur, fu t portee, a Cluny, k un 
degre de perfection tel que, si l 'usage de la langue eüt ele öt6 
aux religieux, ces seuls signes leur eussent suffi pour designer 
toutes les choses necessaires (2). » 

Trois coutumiers nous ont conserve des catalogues ou tables 
des signes conventionnels usites a Cluny : i° Celui de Bernard 
de Cluny, redige en 1068; 20 celui qui fu t compile par Ulric 
entre 1079 et 1087; 3° celui que composa Guil laume d 'Hirsau 
(f 1091), d'apr£s le precedent . En ce qui regarde les signes, le 
coutumier de Guillaume d 'Hirsau est le plus d0taill£ des trois. 
Son catalogue ne comprend pas moins de 20 chapitres, qui 
indiquent comment les moines pouvaient ddsigner sine ojficio 
linguae toutes les choses usuelles : les diflSrentes sortes de pains, 

(1) P. L., XC, 685-698. 
(2) JEAN DE SALERNE, Vita Odonis, 3a (P. L., CXXXIII, 57). Sur le röle de 

S. Odon en la matiere, consulter MARTINE, loc. cit.; Pius SCHMIEDER, Aphoris-
men zu Geschichte des Mänchtums nach des Regel des hl. Benedict (Studien und 
Mitteilungen zur Geschichte des Bendiktinerordens, XI, 1890, p. 3 9 9 ) ; PAUL VOLK, 
Der Liber Ordinarius des Lätticher St Jakobs-Klosters (Beiträge zur Geschichte des 
alten Mönchtums und des Benediktin.rordens, X, Münster i. W., iga3, p. 138). 
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les legumes, les poissons, les f rui ts , les autres comestibles, les 
aromates, les liquides, les vases, les v£tements, les objets litur-
giques, les choses relatives ä la c01ebration de la messe et de 
l'office divin, les v^tements l i turgiques, les livres usuels, les 
difKrentes sortes de personnes, d'edifices, d ' ins t ruments et 
d'outils et d 'autres choses encore ( i ) . 

La prat ique des signes passa, avec les coutumes de Cluny, 
dans les tr£s nombreux monast£res de l 'Europe occidentale qui 
furent reformes par cette abbaye. C'est sans doute ce qui expli-
que comment , k peu d'exceptions präs, on se servit dans les 
monast£res situ£s en tant de pays divers des meme signes pour 
designer les memes objets. 

En dehors des moines noirs, beaucoup d'autres families reli-
gieuses (Cisterciens (3), Ordre de Sempr ingham ou Gilbertins 
en Angleterre (3), Chanoines reguliere de Saint-Victor de 
Paris (4), Brigittins et Brigittines (5), etc.) (6) adopterent le 
meme usage. Abebard l ' imposa aux religieuses du Paraclet(7), 
et il fu t aussi en vigueur dans certains monastferes celtiques 
d 'Ir lande (8). Par contre, les signes ne furen t jamais träs usites 
chez les Chartreux, qui estimaient qu'en cas de necessite il 
etait preferable de recourir a la parole, moyen naturel donne 
aux h o m m e s pour echanger leurs idees (9). 

Le catalogue de signes renferme dans le Liber Ordinarius de 
l 'abbaye de Saint-Jacques de Liege, d o n t o n possede un manus-
crit du XIII® siecle, est encore plus detaille que celui de Guil-

(1) GUILLAUME D'HIRSAU, Consuetudines Hirsaugienses, I, vi-xxv (P. L., CL, 940-

957>-

(а) Usus antiqui Ordinis Cisterciensis, jb, 79, 90 (P. L..CLXVI, i45o, i456, i465). 
(3) Statuta Ordinis de Sempringham, 35 (DUGDALE, Monast. angl., VII, 

p. *xxxvi). 

(4) Antiquae consuetudines canon, regul. S. Victoris Parisiensis. Le chapi t re 
De locutione per signa de ces c o u t u m e s a ete p u b l i e pa r Mar tene (De antiquis 
Ecclesiae ritibus, ed. de Bassano, 1788, t. III, p . 290-291) et pa r Du Cange 
{Glossarium, s. v. Signum, n° 9, p. 484-485), et il a e te t r a d u i t en f ran^ais dans 
u n ar t ic le d u Magasin pittoresque i n t i t u l e Des signes usitis dans les abbayes ou. 
le silence dtait prescrit (6* a n n e e , i838, p . n o - m ) . 

(5) G. J . AUNGIER, History and Antiquities of Syon Monastery, London, 1849, 

ρ. 4Ο5-4Ο9· 
(Б) S u r l ' u sage des s ignes dans d ' au t r e s f ami l i e s re l ig ieuses , voir HAEFTEN. 

Monasticarum disquisitionum libri XII, VI, m , 11, An twerp iae , 1744, p· 607-608. 
(7) AB£LARD, Ep. VIII ad Heloissam : Institutio seu regula sanctimonialium 

(P. L., CLXXVIII, 261). 

(8) Betha Brenainn Cldana Ferta, 68, ed. G. PLUMMER, Bethada Ndem nErenn 
(Liver of Irish Saints), Oxford , 1922, I, p. 58, II, p . 57. 

(9) GUIGUES I" , Consuetudines, 3i (P. L., CLIII, 703-704). 
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laume d'Hirsau. II präsente, du reste, des difförences notables 
par rapport aux autres catalogues (i). 

Les signes devaient 6tre employis de pr£ference h la parole — 
toujours, d'ailleurs, avec moderation — dans les temps et dans 
les lieux ou le silence 6tait requis par les regies. Les temps plus 
specialement vou6s au silence 6taient les heures de la nuit, 
depuis complies jusqu'ä prime du lendemain, et certains jours 
de föte ou certaines periodes liturgiques indiquäs dans les 
recueils de coutumes (a). Quant aux lieux reguliere ou, en 
dehors des reunions conventuelles, devaient regner leperpetuum 
silentium, c'etaient, ä Cluny, l'iglise, le dortoir, le räfectoire et 
la cuisine r e g u ^ r e (3). 

L'ätude de la signification des diff6rents gestes faisait partie 
de la formation monastique. Bernard de Cluny, au XIe βίέοΐβ, 
fait un devoir aux novices de s'y employer diligemment (4). et 
un concile de Chäteau-Gonthier de ia3i demande aux abbes d'y 
veiller (5); mais il fallait surtout compter sur la pratique pour 
acquerir de la dexterity en la mati£re (6). 

Donnons quelques exemples de l'application de cette mimique 
des cloitres. 

Les coutumiers nous font savoir que pour indiquer l'abb6 du 
monastere on n'avait qu'ä saisir avec deux doigts une m0che 
de cheveux au-dessus de l'oreille, geste qui servait aussi ä desi-
gner la Regie (7). 

Pour signifier un enfant, « approchez le petit doigt des 
levres (8) ». 

Pour un livre, « etendez la main gauche et agitez au-dessus deux 
doigts de la main droite comme pour feuilleter un livre (9) ». 

(1) Liber Ordinarius, ed. P A U L V O L K , ch. 91, Münster i. W . , iga3, p. ta8-i4a. 
( 2 ) Reg. S. Benedicti, ch. I L I I ; J E A N , Vita Odonis, 3a (P. L., C X X X I 1 I , 5 7 ) ; 

GUILLAUME, Consuet. Hirsaug., I, Ν (P. L., CL, 9 4 0 ) . 

(3) BERNARD DE CLUNY, Ordo Cluniacensis, I , 17, H E R R G O T T , Vetus disciplina 
monastica, Parisiis, 1736, p. 169; U L R I C , Antiquiores consuetudines Cluniacensis 
monasterii, II, 3 (P. L., CXLIX, 703). — La rdgle de S. Benoit prescrit le silence 
au r^fectoire (ch. I X X V I N ) et Έ L'oratoire (ch. H I ) ; la regle d u Paraclet le 
prescrit dans le cloitre ( A B ^ L A R D , loc. cit.). 

(h) Ordo Cluniacensis, loc. cit. 
( 5 ) C a n . 2tx ( M A N S I , X X I I I , a 3 8 ) . 
(6) Liber ordin. S.Jacobi Leod., £ D . P . VOLK, 91, P . ia8. 
(7) B E R N A R D , Ordo Clun., I , 17, p. 17a; GUILLAUME D ' H I R S A U , Cons. Hirsaug., 

I, a i , aa (col. 953,953); Antiquae consuetudines canonic, regul. S. Victoris Pari-
siensis, έά. M A R T E N E , p. ago. — Variante : Pone indicem et medium iunctos ad 
tempus tuum in dextro latere (Liber ordin. S.Jacobi Leod., p. 134)· 

(8) Antiq. cons. S. Victoris, £d. M A R T Ä N E , p. agi . 
(9) B E R N A R D , Ordo Clun., I , 17, p. 17a; G U I L L A U M E , Cons. Hirsaug., I , A I , 

col. 951; Cons. S. Victoris, p. ago. 
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Signe du missel : « apr£s avoir fait le geste du livre en gene-
ral, faites de plus le signe de la croix (i) ». 

En imitant avec la main le mouvement sinueux d'un poisson 
dans l'eau on suggerait l'idee du poisson en general (a). Pour 
d6signer un poisson en particulier, il fallait ajouter un signe 
sp£cifique. Par exemple, pour la truite, le signe specifique con-
sistait k faire glisser le doigt sur le front d'un sourcil h l'autre (3), 
ce qui 6tait egalement le signe de la femme. 

Pourquoi, demandera-t-on, avoir choisi un tel signe pour 
indiquer la femme? Et quelle est la raison de l'application du 
m£me signe k la truite? Les anciens coutumiers de Cluny vont 
nous permettre de repondre a cette double question. D'abord, 
ils nous apprennent que le geste de faire glisser le doigt d'un 
sourcil a l'autre est devenu le signe distinclif de la femme a 
cause d'une particularite de la coifTure feminine au moyen äge: 
propter ligaturas quae hoc in loco habentur in feminis ( 4 ) ; e t i l s 
nous disent aussi que le meme signe est employe pour indiquer 
la truite parce que ce poisson « est toujours du genre feminin » 
(quia truita semper femineo genere pronunciatur) (5 ) . C e s m o t s 
ne peuvent signifier qu'une chose, ä savoir que dans toutes les 
langues connues, au XI" si£cle, soit ä Cluny, soit dans les monas-
t^res dependant de cette abbaye, c'est-a-dire en latin, dans les 
parlers romans et dans les idiomes germaniques, le nom de la 
truite etait du genre feminin, Un coup d'oeil jete sur le tableau 
qui suit montrera que tel etait bien le cas : 

Latin classique Latin medieval 

tructa 
carpa 

angui l la 
? 

sepia 
lampetra 

trutta, truita 
carpa, carpo 

angui l la 
bresmia 

sepia 
lampreda 

Fra^ais 

la truite 
la carpe 
l 'angui l le 
la breme 
la s£che 
la lamproie 

Allemand 

die Forelle 
der Karpfen 
der Aal 
der Brassen 
der Tintenf isch 
die Lamprete 

( I ) BERNARD, Ordo Clun., I , 17, p. 17a; Antiq. cons. S. Victoris, p. 290. — 
Variante : Generali signo praemisso, adde, ut manum dextram extentam inter 
medium pollicis et indicis alterius manus quasi ferrum limando trahas : hoc eliam 
cujusque rei est quam infrequentia habernus(GUILLAUME, Cons. Hirs., I, ai, col. G5I). 

(a) BERNARD, Ordo Clun., I , 17, p. 169; ULRIC, Antiq. cons., IT, 4 , col. 7 0 3 ; 
GUILLAUME, Cons. Hirs., 1, 8, col. 9A1; Liberordin. S. Jacobi, gt, p. ia8; Antiq. 
cons. S. Victoris, p. 390. 

( 3 ) BERNARD, Ordo Clun., I , 17, p. 170; U L R I C , Antiq. cons., I I , 4, col. 7 0 3 ; 
GUILLAUME, Cons. Hirsaug., I , 8, col. 94a; Antiq. cons. S. Victoris, p.ago. 

( 4 ) BERNARD, loc. cit.; U L R I C , loc. cit.; Antiq. cons. S. Victoris, loc. cit. — 
Variante : Pro signo femine : trahe supernam partem indicis per medium frontis 
a sinistro latere versus dextrum (Liber ordin. S. Jacobi, 91, p. i3a-i33). 

( 5 ) BERNARD, loc. cit.; ULRIC, loc. cit.; Antiq. cons. S. Victoris, loc. cit. 
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Mais le nom de la truite n'est pas le seul nom de poisson (de 
ceux qui sont mentionn0s dans nos textes) qui soit feminin dans 
toutes ces langues; d'ailleurs, les coutumiers ne pr6tendent pas 
que ce soit le seul. On verra par notre tableau que la lamproie 
oifre egalement cette particularity. 

Le cas de l'anguille est beaucoup plus simple. La difiicult6 
de saisir ce poisson avec la main est proverbiale. « Anguilla 
est: elabitur w, disait-on en latin d 'une personne fuyante, habile 
a se derober. A.ussi le signe adopte par les moines, consistant 
a « serrer les deux mains com me pour retenir une anguille qui 
s'echappe ( i ) », se comprend-i l a premi£re vue. 

Pour le lait, on trouve deux signes differents : « Mettez votre 
petit doigt entre vos lfevres comme pour imiter l 'enfant qui 
tete (a) », ou bien : « Saisissez le petit doigt de la main gauche 
avec tous les doigts de la main droite et imitez Taction de 
traire (3). » 

Signe du pain : « Formez un cercle en joignant par leurs 
extremites les deux pouces et les deux doigts voisins, imitan t 
ainsi la forme ronde du pain (4)· » 

Pour le vin, on rencontre, comme pour le lait, deux signes 
differents : « Gourbez le doigt [en imitant la forme d'une coupe] 
ct portez-le aux lfevres (5) », ou bien : «Fermez la main et f rap-
pez deux ou trois fois l 'index avec le pouce (6). » 

Le signe du silence — « posez un doigt sur la bouche fermee » 
— appartient ä la mimique de tous les pays et de tous les 
temps (7). 

Quant aux idees abstraites, il etait naturellement beaucoup 
plus difficile de trouver des signes appropries que pour les 
choses concretes. Les coutumiers en ont pourtant catalogue un 

( 1 ) BERNARD, Ordo Clun., I, 17, p. 169-170; U L R I C , Antiq. cons., col. 7 0 3 ; 

GUILLAUME, loc. cit., Antiq. cons. S. Victoris, p. 290. — Variante : Claude ambas 
manus in pugno et unnm alteri nunc prepone nunc postpone, ac si aliquid pugnis 
mensurares eo quod longus sit ille piscis (Liber Ordin. S. Jacobi, p. i3o). 

(2) BERNARD, Ordo Clun., I, 17, p. 170; ULRIC, op. cit., col. 704; Antiq. cons. 
S. Victoris, loc. cit. 

(3) GUILLAUME, op. cit., I, 9, col. 9&3; Liber ordin. S. Jacobi, p. i4o. 
( 4 ) BERNARD, Op. cty., p . 1 6 9 ; U L R I C , Op. cit., c o l . 7 0 3 ; GUILLAUME, Op. cit., 

1, 6, col. ; Liber ordin. S. Jacobi, p. ia8; Antiq. cons. S. Victoris, p. 290. 
( 5 ) BERNARD, Op. cit., p. 170; ULRIC, Op. cit., col. job (lire : inflecte, au lieu 

de infecte)·, GUILLAUME, Op. cit., I, 16, col. g65; Antiq. cons. S. Victoris, p. 290. 
(6) Liber ordin. S. Jacobi, p. 128. 
(7) Antiq. cons. S. Victoris, p. 291. 
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certain nombre (i). Ainsi, pour traduire l'idee du beau, du bon, 
du bien, « on placera le pouce sur une mächoire, et les autres 
doigts sur l'autre machoire, puis on les fera glisser avec gräce 
sur le menton (2) ». 

Les regies et autres ecrits ascitiques ne manquent pas de 
mettre les c£nobites en garde contre les dangers d'un usage 
immoder£ de la locutio per signa. Les signes superflus sont a 
retrancher aussi bien que les vaines paroles (3). Pendant les 
jours de repos qui suivaient Γορέηϋοη p6riodique de la saignee 
(minutio), les moines etaient, parait-il, plus enclins au bavar-
dage (4); aussi sont-ils avertis d'etre alors particulierement cir-
conspects : « Minuti caveant ne mutuo inordinate significent vel 
loquantur (5). » LOrdinaire de Saint-Jacques de Liege demande 
qu'en tout lieu et en tout temps les signes se fassent publique-
ment et non pas en cachette, par exemple dans les larges man-
ches du froc. Aussi bien fallait-il toujours une raison de neces-
site, d'utilit£ ou d'honnetete pour en 16gitimer l'emploi (6). 

Quelque grand que soit le nombre des signes prevus et cata-
logue , on a peine ä croire que cette mimique convenlionnelle 
ait suffi ä tous les besoins. Un langage qui ne contient guere 
que des substantifs ne permet que des communications tres 
limitees. II peut etre utilise pour les rappels rapides en cas 
d'urgence; mais, ä part quelques virtuoses doues d'une puis-
sance d'intuition et d'une dexterite manuelle exceptionneües, 
on se represente difficilement les muets volontaires du cloitre 
tenant des conversations suivies avec leurs doigts. Ainsi les 
limitations du systeme elles-memes servaient encore, on le voit, 
les exigences de l'esprit de taciturnitas, qui lui avait donne 
naissance. 

L . GOUGAUD, 0 . S . B . 

( 1 ) Pour les choses abstraites et les actions, voir specialement GUILLAUME 

D ' H I R S A U , I , A3, col. GÖI-GÖÖ, et Liber ordin. S.Jacobi, p. 1 3 7 s. 
( А ) BERNARD DE CLUNY, Op. cit., p . 1 7 3 ; GUILLAUME D ' H I R S A U , Op. cit., I , a 3 , 

col. g54; Antiq. cons. S. Victoris, p. ag i ; Liber ordin. S. Jacobi, p. i35. 
(3) « Sedes in claustro et l inguam refrenans tuos etiam digitos ab inutili-

bus signis coerces » ( H E R B E R T DE LOSINGA, Epist. ad Felicem, ed. AMSTRUTHER, 

Epistolae Herberti de Losinga, Osberti de Clara et Elmeri, Bruxellis, 1846, p. 45); 
A U N G I E R , Op. cit., p. ag8; H A E F T E N , Op.cit., V I , m , 11, p. 6io. 

(4) JOCELIII D E BRAKELOND, Chronica, i3 , i d . Th. ARNOLD, Memorials of St 
Edmund's Abbey, London, 1890, I, p. aai. 

(5) Constitutions de Sempringham, 35, 6d. D U G D A L E , Mon. angl., V I I , 

p. * xxxvi . Gf. Decreta Lanfranci, 12 (P. L., GL, 4g4). 
(б) « Hoc tarnen primitus de hiis referentes quod signa in aperto debent 

fieri, non infra manicas froccorum seu alio modo secreto et non nisi de 
necessariis, ut i l ibus et honestis. » (Liber ordin. S. Jacobi, p. ia8.) 
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INTRODUCTION 

Se faire comprendre en se servant de signes manuels convenus 
au lieu de mots est un usage d6j& tres ancien et tres repandu. 
Les tribus les plus £loign6es les unes des autres par la distance, 
le langage et les moeurs, chez les Peaux Rouges des grandes Prairies 
de l'Amerique du Nord s'en servent utilement dans leurs relations 
depuis des temps immemoriaux. LA comme partout, l'usage de 
signes au lieu de paroles, nait du besoin de garder le silence. Pour 
les Indiens chasseurs, pour les guerriers dans les interminables 
petites guerres de tribus, il ötait utile de pouvoir se faire comprendre 
par les camerades par signes optiques, done par des gestes, plutöt 
que par des mots, lesquels ne sont que des signes acoustiques. 
En Occident, mis ä part les sourds muets qui en sont venus par 
necessite k un langage composö de signes muets, naturels ä leur 
etat, l'origine des signes employes ä la place des mots est, en principe, 
la meme. Ce sont surtout les groupes dediös k l'etude, a la reflexion 
concentre, & la meditation et k la contemplation, qui sentent le 
besoin du silence, et done la necessite de pouvoir etre compris de 
leur entourage sans avoir recours k des signes sonores, ou mots. 
Ces groupes sont en efFet souvent distraits dans leur application 
par tout bruit produit autour d'eux. Et parmi ces bruits, ceux que 
produisent les mots £chang6s dans les conversations d'alentour 
sont les plus genants. Meme le chuchotement derange l'attention. 
Mais surtout la parole adress6e ä celui qui est plongö dans l'etude 
ou dans la priere, menace de rarracher k son isolement recherche. 
Le silence, la tranquillite absolue et surtout la taciturnite sont 
bienfaisants et necessaires dans tout milieu ou l'ame desire se 
fondre dans la solitude en soi-meme ou en Dieu. 
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I. HISTORIQUE 

Dej& dans le monde paien, lea Sages recherchaient le silence. 
Pythagore, que les anciens consideraient comme un des grands 
initiateurs des Mysteres de l'fitre, obligeait ses disciples k garder 
pendant quelques annees un silence absolu. 

Dans le Christianisme aux motifs d'ordre general, psychologique, 
d'autres s'ajouterent encore. Tant dans l'Ancien que dans le 
Nouveau Testament, nombre de passages d'une clart6 incontestable 
mettent l'homme en garde contre les dangers de la parole et lui 
rappellent l'avantage qu'il y a de poser une garde k sa bouche 

Dans le Christianisme les premiers fondateurs d'Ordres monas-
tiques ont sans exception prescrit ä, leurs disciples le devoir du 
silence sinon partout et pendant toute la journee, du moins en 
plusieurs lieux et ä certaines heures du jour. Les motifs de cette 
prescription sont tres clairs. Avant tout, garder le silence est une 
forme de mortification. Puis: „La Separation d'avec le Monde et 
la croissante union avec Dieu se manifestent extörieurement dans 
l'observation en silence" ecrit un auteur moderne 2). Je rappelle 
que Saint Ambroise ramene le premier peche au mauvais usage 
de la parole, par les mots dont five se servit pour söduire Adam. 

Occupons-nous avant tout de cette loi du silence. Elle se retrouve 
dans tous les reglements des Ordres monastiques et contemplatifs 
de la Chr^tiente Orientale. 

1) Je me content« de citer quelques exemples. Psaume 141. 3. Pone 
Domine custodiam ori meo et ostium circumstantiae labiis meis. — Pro-
verbia. X. 19. In multiloquio non deerit peccatum qui autem moderatur 
labia sua prudentissimus est. XIII. 3. Qui custodit os euum, custodit animam 
suam: qui autem inconsideratus est ad loquendum sentiet mala. XVIII. 21. 
Mors et vita in manibus linguae. XXI. 23. Qui custodit os suum et linguam 
suam, custodit ab angustiis animam suam. XXX. 32. Si enim intellexisset, 
ori imposuisset manum. Job IX. 20. Os meum condemnabit me. XV. 6. 
Condemnabit te os tuum et non ego et labia tua respondebunt tibi. XXI. 5. 
Superponite digitum ori vestro. XXIX. 9. Principes cessabant loqui, et 
digitum superponebant ori suo. XV. 5. Docuit enim iniquitas os tuum. 
Eccl. III. 7. Tempus loquendi et tempus tacendi. Judicee XVIII . 19. Tace 
et pone digitum super os tuum. Jee. XXX. 15. In silentio et in spe erit 
fortitudo vestra. Puis les mots du Seigneur. Matthaeue. XV. 11. Non quod 
intrat in os coinquinat hominem; sed quod procedat ex ore, hoc coinquinat 
hominem. XV. 18. Quae autem procedunt de ore, de corde exeunt et ea 
coinquinant hominem. XII. 37. Ex verbis tuis juatificaberis et ex verbis 
tuis condemnaberis. 

•) Anselme Stolz, l'Asc&se Chrötienne. Ed. des Btnödictins d'Amay 1948. 
Ch. VI. Le Silence. Pages 162-171. 
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La defense de parier a έίό imposöe pour la premiere fois pro-
bablement en 328 par Saint Pacome aux cenobites du couvent 
fonde par lui sur une ile dans le haut Nil (Tabenesos). 

Apres Pacome je cite avant tous Saint Basile le Grand, qui 
imposa aux novices de 1'Ordre appele apres lui Γ Ordre des Basiiiens, 
de s'exercer au silence et d'eviter le rire excessif. 

Les membres de ce meme Ordre devaient observer le silence 
absolu dans certains lieux du cloitre et a certaines heures du jour. 
Ainsi ils devaient se taire pendant le temps de l'office ä l'eglise, 
pendant les repas au refectoire et pendant toute la nuit dans les 
dortoirs. Ces prescriptions sont passees dans tous les reglements 
des Ordres religieux de l'Occident. Prenons par exemple la Regle 
de Saint Benoit, qui resume dans un vrai florilege ce qu'il y a de 
plus beau et de plus utile dans plusieurs des regies monastiques 
prBeedentes. Je me borne a mentionner ici quelques passages de 
la Regle: Cap. VII. Nonus humilitatis gradus est, si Unguam ad 
loquendum prohibeat Monachus, et taciturnitatem habens usque ad 
interrogationem non loquatur, monstrante Scriptura quia in multi 
loquio non effugies peccatum. — Cap. VI. De Taciturnitate. Faciamus 
quod ait Propheta: Dixi, custodiam vias meas, ut non delinquam 
in lingua mea, posui ori meo custodiam. Etc. — Cap. XLII. Omni 
tempore silentio debent studere Monachi, maxime tarnen nocturnis 
horis. — Cap. XXXVIII. Summumque fiat silentium ad mensam1). 

Tous les Ordres religieux sortis de l'Ordre de Saint Benoit ont 
maintenu la prescription du silence. Ainsi les Clunisiens, les Cister-
ciens, les Trappistes. 

La loi du silence est done g£n£rale dans un grand nombre d'ordres 
monastiques. Pourtant il est bien sür qu'elle n'a 6te absolue nulle 
part; eile valait seulement pour certaines heures et en certains 
lieux. Meme en Orient dans aueun couvent on n'observait le silence 
toute la journ^e. La parole est un besoin humain presque invincible. 
Sainte Hildegarde a dit d'une maniere explicite: ,,Inhumanum est, 
kominem in taciturnitate semper esse et non loqui" 2). 

Ainsi, pendant la nuit enti^re, le soir aprfes Complies, les Βόηό-
dictins r^citent le Psaume 140. Pone Domine custodiam ori meo et 
ostium circumstantiae labiis meis. Puis dans l'Office du matin on 
recite le Psaume 50. Domine labia mea aperi et os meum annuntiabit 
laudem tuam 3) 

Apr&s l'Office du matin il y avait done une permission relative 
1) J'ai consults eurtout: Concordantiae S. Regulae. Cura P. Henrici 

Koenders O. C. R. Weetmalle 1947. 
a) Sainte Hildegarde. Regulae S. Benedicti explanatio. Migne. Patrologia 

Latina 197. Col. 1066. 
·) Regula Magistri. CXXX. - Holsten Π 382/83. 
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de rompre le silence. Le motif ci-dessus rapports de Sainte Hilde-
garde est de nature purement psychologique. 

Puis & ce motif psychologique, un autre s'ajoute de nature 
pratique: dans toute communaute d'hommes, de temps en temps 
il y a n£cessit£ de se communiquer quelque chose, 6ventuellement 
pour demander du secours, c'est pourquoi en des temps et lieux 
OÜ le silence est prescrit de fa9on absolue, les moines inventerent 
des eignes pour se comprendre. 

II est impossible de tracer les premiers commencements de ce 
langage des moines par signes. II est hors de doute que dans 
l'antiquite Gröco-Romaine il a exists des systemes de signes aptes 
ä se faire comprendre d'une maniere presque parfaite. Si les 
Pythagoriciens en dehors de certains signes qui leur servaient k 
se reconnaitre, poss6derent un tel systeme, on l'ignore; mais on 
sait assurement que dans l'antiquite Gr^co-Romaine, la gesticula-
tion qui accompagnait le dialogue dans les representations sceniques 
etait tres variöe et plus sensible que dans notre theatre moderne. 
II existe plusieurs Ms. du Xle Siecle de comedies de Terence ou 
se trouve figuree la gesticulation des differents acteurs. Ces 
illustrations reproduisent certainement des exemples anciens. II 
s'agit probablement de manuels ou les acteurs pouvaient apprendre 
comment se comporter sur la scene. Ces gestes £taient done fixes 
et habituels, on dirait presque rituels pour chaque piece de theatre. 
Mais en outre il y avait, surtout k Rome, des pieces muettes, 
joules sans prononcer un mot, par des acteurs appeles „pantomimes". 
Pendant l'Empire ces pieces pantomimiques 6taient tres k la mode. 
En l'an 190 E.V. on assure qu'il y avait & Rome 6000 personnes 
vivant de l'art de la pantomime1). Les acteurs de cette sorte de 
jeux se faisaient comprendre par le public sans prononcer un seul 
mot, exclusivement par le geste Eloquent. Cassiodore dans une 
lettre λ Summaque d£crit ainsi les theatres de son temps et ce 
qui s'y passe: „His sunt additae horcistarum loquacissimae manus, 
linguosi digiti, silentium clamosum, expositio tacita quam Musa 
Polymnia reperisse narratur, ostendens homines posse et sine oris 
affatu suum velle declarare" 2). 

Cet art mimique des anciens pantomimes aurait 6t£ tellement 
parfait que la legende raconte qu'un Roi de l'Asie Mineure, hote 
de N^ron, ayant assists k une representation pantomimique, en 
fut enthousiasmö. A tel point que quand, au moment de son 
depart, N&on lui ayant demand^ quel cadeau il voulait emmener 

1) F61ix Reynault. Le langage par geste. — La Nature, Tome 26 (36e 
Αηηόβ, 2e Sömeetre) No 1624 (Pag. 316-317) 16 Octobre 1898. 

') Caeeiodorue, Marcus Aurelius Ao. 635-656. Variarum Libri. Epistola 
61 Symmacho Patricio. — Migne. Patrologia Latina, Tom. 60. Col. 642. 
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dans sa patrie, il fixa son choix sur l'acteur principal de la pantomime 
ä la quelle il avait assiste. A N^ron, etonn6 de ce choix singulier, 
il expliqua qu'ayant pu suivre parfaitement tout le drame mimi-
que, il avait besoin d'un tel homme pour lui servir d'interprete 
entre les difförentes populations sur les quelles il r^gnait aux bords 
de l'Euxine, populations qui £taient continuellement en discorde 
et qui parlaient toutes des langues differentes. Ce pantomime 
merveilleux aurait pu se faire comprendre par toutes sans avoir 
besoin de connaitre le langage d'une seule d'entre elles 1). 

La chose est tres curieuse; mais Saint Augustin s'exprime plus 
modöröment. II dit que les pantomimes se servaient en pärtie de 
gestes populaires connus et utilises par tout le monde, en partie 
de gestes que nous dirions conventionnels, lesquels n'ötaient compris 
que des habitues du theatre. Et il ajouter ,,saltante pantomimo, 
moris fuisse ut praeco praenontiaret populo quid motibus vellet 
significare" 2). 

Pour le but du präsent article il suffit d'avoir d0montr£ qu'il 
existait pendant l'Empire Romain un systeme de signes „signa 
pro loquela" connus de la grande masse du peuple. 

II est curieux de noter qu'apres la chute de l'Empire, peut-etre 
ä cause du developpement du Christianisme, l'art de la pantomime 
disparut. Peut-etre l'etude approfondie des mysteres (que je n'ai 
pas pu faire) nous apprendrait-elle que dans ceux-lä on pourrait 
retrouver des restes de la pantomime classique. Quoi qu'il en soit, 
pour constituer un langage de signes pour la vie monastique, on 
aurait eu k sa disposition dans la tradition et dans la literature 
d'utiles mat^riaux. 

Pourtant le fait est que les premieres traces certaines de l'usage 
d'Indicia Monasterialia se manifestent assez tardivement. On a 
voulu attribuer k Saint Pacöme et ä, Saint Basile le Grand la 
composition d'un ensemble syst^matique de signes pour leurs 
cenobites. La chose est possible, mais il n'en existe aucune preuve 
ecrite. Pour Saint Pacöme on trouve, il est vrai, une vague indication 
dans son 33e Präcepte, traduit par Saint Jerome: „Si aliquid 
necessarium fuerit in mensa, nemo audebit loqui, sed ministrantibus 
signum sonitu dabit" 3). C'est ce que Saint Benoit reprendra dans 
le Chap. 38 de sa Rfcgle. Mais il ne r^sulte pas de cette prescription 
qu'il s'agisse d'autre chose que d'un son £mis par la bouche: 
SS.. ou Sh.. ou de coups frapp^s sur la table ou sur le plat, tel 
qu'il est encore en usage aujourd'hui dans les caf£s pour appeler 

Lucien (2e S.E.V.). De Saltatione. 64. 
2) Augustin. De Doctrine Christiana. Lib. II. C. 26. 
8) Pacomiana Latina. Pröceptes et Epitres de Saint Pacöme. Edit6 par 

A. Boon. Bibliothöque de la Revue d'Histoire Ecclesiastique. Faec. 7. 
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le garfon. Quant k Saint Basile, dans eon Sermon de l'lnstitution 
Monacale il ne parait pas approuver l'usage des eignes. 

II existait probablement un systäme fixe de eignes dans le cloitre 
de Baume sous l'Abb£ Bernon. Quand en 909 Bernon re$ut du 
Due Guillaume le Pieux une terre pres de Cluny et y fonda ce 
qui devait etre plus tard le siege de Γ Ordre de Cluny, la Regle 
du silence sdverement observöe ä Cluny nöcessita l'adoption et la 
r6glementation du langage par signes. 

Ce qui est bien certain, e'est que l'usage des signes £tait par-
faitement etabli k Cluny sous Saint Odon, le successeur de Bernon. 
Le Moine Jean dans sa Vie de ce Saint 6crit clairement2): „Quoties 
necessitas ad exponendum res instabat, toties diversa signa invicem 
fiebant ad perspicienda quae vellent, quas puto Grammatici digitorum 
et oculorum notas vocare voluerunt. Adeo exerevit inter eos ordo iste 
ut si sine officio linguae essent ad omnia necessaria significare 
sufficere possent signa ista". Dans la meme biographie on trouve 
quelques anecdotes sur la constance des moines, a observer le 
silence meme au peril de leur vie. Les regies en usage a Cluny 
furent mises par ecrit pour la premiere fois par le moine Bernard, 
au Xle Siecle. Dans cette transcription des Consuetudines, il ν a 
une Notitia Signorum contenant 296 signes 3). 

Peu apres Bernard, vers 1005, Udalricus recueillit encore une 
fois les coutumes de Cluny pour les faire connaitre au Bienheureux 
Guillaume, Abbe de Hirschau. Les signes pour les memes objets 
sont a peu pres identiques ä ceux de Bernard 4). 

On trouve de nombreux „Elenchi d'Indicia" du commencement 
du Xle Siecle. Ainsi une liste en langue Anglo-Saxonne d'un 
couvent du Sud-Est de l'Angleterre, de Γ An 1050 environ. Elle a 
ete publice par Kluge 5), qui suppose que ce texte est la traduction 
d'un original en langue Latine. Le Ms. Anglo-Saxon se trouve a 
la Bibliotheque Bodleienne. Kluge a trouve encore un deuxieme 
Elenchus, aussi en langue Anglo-Saxonne du XVe Siecle, ^videm-
ment tributaire du premier. 

Puis un document curieux et interessant est la liste des signes 

*) Ε. Sackur. Die Cluniacenser in ihrer kirchlichen und allgemein-
geschichtlichen Wirksamkeit. Halle 1892. 

l) Johannes Monachus. Vita S. Odonis. Lib. I. Cap. 14. — Lib. II. 
Cap. 10. Migne. Patrologia Latina. 133. 

s) Bernardus. Ordo Cluniacensis. In: Vetus disciplina Monaetica, seu 
collectio Auctorum Ordinis S. Benedicti. Parisiis. Osmont. 1726. 

4) Udalricus. O.S.B. Antiquiores Consuetudines Cluniacensis Monasterii. 
- Migne. Patrologia Latina. Tom. 149. Col. 635-776. 

®) F. Kluge. Zur Geschichte der Zeichensprache. Angelsächsische Indicia 
Monasterialia. — Internationale Zeitschrift für Sprachwissenschaft. Bd. 2. 
S. 110-140. 1885. 
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que le Bienheureux Guillaume introduit dans son Abbaye de 
Hirschau. Elle part de la liste qu'Udalricus lui avait envoyöe. 
Celle-ci contient une cinquantaine de signes et celle de Bernard 
296, la liste de Guillaume en contient 365 

II vaut la peine de mentionner ici que l'habitude des moines de 
plusieurs ordres de parier par signes, est no tee dejä, dans la literature 
profane vers la fin du Xlle Siecle dans un poeme frangais traitant 
d'un jongleur qui se fit converse k Clairvaux 2). 

Π. BUT ET NOMBRE DES SIGNES 

Ceci nous conduit k poser une question de principe. II est hors 
de doute que le langage des signes monastiques a ete introduit 
originairement dans le but exclusif de fournir aux moines simplement 
un moyen de se faire comprendre en cas de besoin reel et, k un certain 
point, urgent. Le but n'a pas ete de fournir une technique de 
conversation silencieuse, remplagant la parole. Je m'image qu'un 
but secondaire a pu etre aussi, de fournir aux moines en voyage 
la facility de se faire comprendre dans les convents des pays 
etrangers dont ils ignoraient la langue. Le langage par signes 
etait une espece de Volapück optique en usage partout. En effet, 
les signes des listes plus anciennes sont ä peu pres identiques. 
Ce ne fut que beaucoup plus tard qu'on trouve des differentiations 
locales. 

Mais le but originel a ete modeste et simple, bientöt la legeretö 
humaine ne se contenta plus de la sobriete primitive. Elle voulut 
creer un appareil qui put lui servir ä remplacer le langage parle. 
Cela engendra la multiplication des signes bien au delä du but 
originel. Une anecdote historique nous convaincra de ceci. Gerard 
de Cambrai raconte ce qui suit dans son recit de voyage. En 1180 
il dina chez les Ben6dictins de Cantorbery, qui suivaient la Regie 
de Cluny. II y observa ä son immense etonnement que les moines 
reunis au r^fectoire pendant le repas, n'echangeaient mot entre 
eux, mais que pourtant ils ^taient en conversation tres animee 
par une gesticulation compliquee. II eut la sensation d'assister ä 
une piece de theatre, s'en indigna d'une maniere presque comique 
et emit l'opinion que l'usage des levres et de la langue qui nous 
ont et6 donnees par Dieu pour parier, etait plus pieux que de 
gesticuler comme des clowns et des pantomimes. Un autre tömoig-

*) S. Guilelmi Abbatis hirsaugiensis. Constitutiones hirsaugienses. — 
Migne. Patrologia Latina. Tom. CI. Col. 923-1146. 

2) Del Tumbeor Nostre Dame. Publik par Wilhelm Foerster dans Romania, 
tome II (1873), p. 315-325. Je dois cette notice au trea Reverend Pere 
Alphonse Dimier, actuellement ä Scourmont. 
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nage du fait que le langage par eignes avait d0g6n6re k son 
epoque nous est donne par Saint Bernard de Clairvaux. Dans son 
I l l e Sermon de Careme 4, il recommande express^ment aux moines 
dans cette p6riode de l'ann6e: ,,jejunet manus ab otiosis signis". 
T1 apparait a l'6vidence que cette defense tend k röprimer 1 abus 
des signes inutiles. Autrement le Saint n'aurait pas eu besoin de 
s'en occuper. Cependant il faut etre juste; si avec 52 mots-signes 
il est impossible de tenir une conversation, et si avec 305 cela 
commence ä etre possible, meme la plus longue liste connue d'indices 
monastiques reste encore beaucoup au dessous du nombre de signes 
de conversation dont ont disposes les Peaux Rouges. Le Capitaine 
Philo Clark donne une liste de plus de mille signes 1). 

Voyons maintenant le nombre des signes que comportent les 
listes d'indices monastiques utilisees pour ce travail: 

signes. 
1/2. Cluny, liste transmise par le moine Bernard 296 
3. Cloitre du S.E. de l'Angleterre environ An 1050 . . . 127 
4. Cloitre Anglais de nonnes Sion. Ms. du XVe Siecle 106 
5. Cluny, resume d'Udalric 52 
6. Statuta Grandimontensia 179 
7. Couvent de St. Victor de Paris 112 
8. Hirsau, Coutumes formulas par St. Guillaume d'Hirsau, 

avant 1089 365 
9. Couvent de St. Jacques pres de Liege 294 

10. Ms. de Namur, XVe Siecle. Signes en usage au Couvent du 
Jardinet pres de Walcourt 88 

11. Cisterciens Espagnols de Γ An 1586 81 
12. Cisterciens Espagnols de l'An 1798 82 
13. Abbaye de Tarnte, Ms. du XVIe Siecle trouvö par Dimier 275 
14. Us de la Trappe apres la reforme par de Ranee . . . . 472 
15. Cisterciens, lieu inconnu, recueilli par Leibnitz . . . 109 
16. Couvent de Loccum, publik par Leibnitz 145 
17. Cisterciens, date incertaine, recueilli par Griesser . . 189 
18. Couvent de Loccum, Ms. publie par Griesser 141 
19. Couvent des Feuillants k Paris. Ms. 927 de la Bibliothfcque 

Nationale. Trouvö par Dom C. Lambot de Maredsous. Ce 
texte reproduit presqu'int^gralement celui du no. 13 2) 219 

20. Couvent d'Alcoba9a au Portugal 55 

l) W. Philo Clark. The Indian Sign language, with brief explanatory 
notee. Philadelphia University. 1885. 

') Lee Ms. 10 et 10 ont ötöd&hiffräe pour moi par MmeG. F. Bonzet-Bos. 
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II est Evident que le nombre des eignes de toutes ces listes 
est assez modeste. La plus nombreuse est cello des Us de la Trappe 
apres la r£forme de Ranc^. Au contraire les Cisterciens Espagnols 
se contentent d'un nombre de signes tres restreint, et ils ont 
conserve le meme nombre de signes pendant plus de trois si^cles. 

NATURE ET ORIGINS DE QUELQUES SIGNES MONASTIQUES 

Une analyse complete de tous les signes monastiques exigerait 
une ^tude approfondie du symbolisme psychologique humain. Je 
me contenterai de quelques observations ^parses. 

1. Objects exprimes par les s ignes 
La plus grande partie des signes monastiques se rapporte k 

des ob jets et έ. des id£es touchant la vie quotidienne du moine 
dans les couvents du Moyen Äge. Iis se rapportent aux livres 
sacr^s et n^cessaires k l'office; aux ustensiles de la messe, aux 
objets du culte, aux vetements, aux objets appartenant au dortoir 
et au r^fectoire. Un nombre ^tonnant de signes nous introduit 
dans la cuisine et nous apprend les aliments et les differentes 
manieres dont ils sont pröparös: poissons, legumes, herbes, fruits, 
oeufs. On nous apprend comment indiquer par un geste, les 
diffiörents dignitaires du couvent et de l'Eglise. D'autres signes 
figurent les lieux et locaux du couvent, les animaux domestiques: 
chien et chat, ceux qui servent au travail et au transport: boeuf, 
äne, cheval, les animaux comestibles: lapins, colombes, perdrix. 
Une place importante revient aux signes qui designent les outils 
servant aux ouvrages manuels du charpentier, du forgeron, du 
libraire et du relieur de livres. 

Aux signes d'objets s'ajoutent quelques signes d'actions; pour 
user d'un terme grammatical: des signes de verbes, comme acheter, 
conserver, faire lentement, faire vite, s'asseoir, se lever, s'agenouiller, 
se confesser. Enfin les signes s'61event ä quelques notions abstraites: 
le bien, le mal, l'ignorance, la pensee, la comprehension, la rudesse, 
la sagesse, la tönacit^, la colere. 

Quand on parcourt la liste des signes, on imagine approximative-
ment la vie des moines dans un cloftre du Moyen Äge. Car si les 
Siecles ont ajoute ou öte quelques indicia aux anciennes listes, 
celles-ci sont le produit exact des besoins de l'^poque. Leur 6tude 
est tres instructive sur ce point. 

2. Maniere dont les s ignes sont composes 
II en est de l'origine des signes, comme de l'origine du langage. 

II y a avant tout l'onomatop6e. Par analogie avec la formation 
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de certains mots, qui ctemontrent l'onomatop^e acoustique, 
plusieurs eignes sont des imitations optiques Evidentes. Prenons 
quelques exemples. Le Poisson est indiqu£ par un geste ondulatoire 
de la main tendue verticalement en avant. Cela vaut pour les 
poissons qui nagent en mouvant la queue de droite k gauche. 
Les poissons plats sont indiqu£s par un mouvement de haut en bas 
de la main tenue avec la paume en bas. La pluie est figur^e par 
la main tenue avec les cinq doigts tourn£s vers le bas. C'est du 
meme signe que se servent les Peaux Rouges. Le lait se traduit, 
en faisant le mouvement de celui qui trait; dormir: appuyer la 
tete sur la main. Le lit se repr£sente par le signe de dormir et de 
table. Pour indiquer un ane, on porte la main k l'oreille et lui 
fait faire un mouvement de claquement. Pour le signe de femme 
on passe le 2e doigt sur les sourcils. Les femmes au Moyen Age 
portaient un ruban au front. Les Peaux Rouges d'Am^rique font 
le meme signe pour indiquer une squaw. II est done probable, 
ou du moins possible que ce signe contienne un element symbolique 
qui nous £chappe. 

Puis il y a des eignes strictement symboliques. Une chose grande 
ou superieure est indiquee par le pouce eleve. Une chose petite 
ou inf6rieure par le petit doigt. Donner: on ouvre le poing pröcö-
demment ferme. Un Martyr: on fait le geste de se couper le cou, 
ce qui est en meme temps le signe de mort. Voleur: on place le 
2e et le 3e doigt en V sous la gorge, pour indiquer la corde qui 
l'attend pour etre pendu. 

Un fait dont on ne peut pas s'6tonner beaucoup, est que plusieurs 
signes des Moines Trappistes sont des signes populaires en usage 
encore maintenant aux pays mediterraneens. Ainsi le signe pour 
beau ou bon au gout est: passer les doigts de haut en bas sur l'une 
des joues jusqu'au menton, pendant que le pouce fait de meme 
sur l'autre joue. Savoir: frapper avec le 2e doigt sur le front Ik 
droite. Ici se pose la question de savoir si le signe populaire est 
d4riv6 du signe monastique, ou si celui-ci a 6te pris de l'usage 
populaire. II me semble probable que la seconde supposition est 
exacte, car les signes et gestes des peuples mediterraneens sont 
restes identiques depuis une tres haute antiquity, comme la 
comparaison de la gesticulation de notre £poque avec les gestes 
figures sur les produits de l'art populaire ancien (surtout les vases 
peints) nous l'atteste. Pour quelques signes ceci est evident. Ainsi: 
se taire est indique par un doigt sur la bouche, signe qu'on trouve 
dejä, sur des oeuvres d'art de plusieurs siecles avant J.C. 

Quelques signes ont une explication tres curieuse. Ainsi le 
saumon est indiqu6 par le signe de l'orgueil, ajoute au signe general 
de poisson ,,car ce poisson est habituellement mange par les gens 
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riches et orgueilleux". — Lea psaumes sont indiquöes pax une 
couronne de Roi, car c'est le Roi David qui lee a Merits. — Le 
livre des Hymnes est indiquö par le eigne g ^ r a l de Π vre, auquel 
on ajoute le signe de premier, car il commence avec lee mote: 
Primum dierum. 

3. Tab le comple t e a l p h a b ö t i q u e compar£e d e p u i s le 
X l e Siecle 

Je pourrais multiplier les exemples instructifs, puiaös dans les 
diffSrentes listes, sur la maniere dont les anciens moines du Xle 
Siecle ont ίοπηέ leur langage de signes: signa pro loquela, et comment 
des signes nouveaux s'y sont ajout^s dans le cours du temps. 
Mais il m'a sembl£ plus juste et plus utile de fournir k qui s'int^resse 
k cette 4tude une liste alphabetique de tous les signes que j'ai 
pu r^unir. Cet ensemble forme une espece de dictionnaire complet 
en langue Latine des signes contenus dans les Elenchi les plus 
anciens jusqu'aux listes relativement recentes indiquant: ,,La 
maniere de faire les signes". 

L'ordre chronologique de la βέηβ des elenchii du schömaire 
pourrait etre έ. peu pres: 3 (1050), 1/2 (entre 1048 et 1109), 5 (avant 
1081), 8 (avant 1087), 9 (XHIe S.), 4 (XVe S.), 18 (XVe S.), 13 
et 19 (XVIe S.), 11/12 (XVIe S.), 14 (1837). De date incertaine 
sont: 6, 15, 16, 17, 20. 
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Le langage par gestes 
chez les moines 

par 

Eric BUYSSENS, 

Les membres des ordres de Cluny, de Citeaux et de la Trappe se 
reclament de la regle de saint Benoit, qui recommandait Ie silence 
ä l'interieur des couvents. Le chapitre VI de cette regie s'intitule 
« Du Silence et contient le pasage suivant : 
« On ne devra done, attendu l'importance du silence, accorder que 
rarement aux disciples meme parfaits la permission d'avoir ensemble 
des entretiens, bien que sur des matieres bonnes, saintes et propres 
ä edifier; car il est dit : « Tu n'eviteras pas le peche en parlant 
beaucoup. » Et ailleurs : « La mort et la vie sont au pouvoir de la 
langue. » C'est done au maitre qu'il convient de parier et d'instruire: 
se taire et ecouter sied au disciple. 

Et c'est pourquoi, si Ton a quelque chose ä dernander au supe-
rieur, on le fera en toute humilite, soumission et reverence, pour ne 
pas se mettre ä meme de parier plus qu'il ne convient. Quant aux 
bouffonneries, aux paroles oiseuses et qui ne sont bonnes qu'ä 
provoquer le rire, nous les condamnons ä tout jamais et en tout 
lieu, et nous ne permettons pas au disciple d'ouvrir la bouche pour de 
tels discours. » 

II ressort de ce texte que saint Benoit n'imposait pas le silence 
de fagon rigoureuse; cette conclusion est renforcee quand on lit au 
chapitre XXXVIII , « Du Lecteur Semainier », le passage suivant : 
« Qu'on observe un silence complet a table, et qu'on n'y entende ni 
chuchotement ni parole, mais settlement la voix du lecteur. Que les 
frfcres se communiquent mutuellement ce qui est necessaire pour le 
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manger et le boire, en sorte que nul n'ait besoin de demander quoi 
que ce soit. Si cependant on avait besoin de quelque chose, on le 
demandera par quelque son ou quelque signe, plutot que par la 
parole. Que personne n'ait la hardiesse de faire ä ce moment des 
questions sur la lecture, ou sur toute autre matiere, afin de ne pas 
donner occasion au malin. Toutefois le superieur pourra dire quel-
que chose en peu de mots pour l'edification. » 

Le repas est le seul moment ou le silence complet soit impose; 
il parait done bien evident que dans les autres occasions des echanges 
discrets de paroles etaient admis. D'un code de gestes il n'est pas 
question dans la Regie. 

L'emploi systematique de gestes est mentionne pour la premiere 
fois dans la vie de saint Odon, sucesseur de Bernon qui fonda a 
Cluny un ordre de Benedictins reformes. Mais la premiere liste de 
gestes ne nous est donnee que par un Cluniste des environs de l'an 
1000; sa Notitia Signorum contient 296 signes. 

Le XI® siecle nous fournit plusieurs listes de signes ä peu pres 
semblables; il y en a une en Angleterre qui decrit les signes en 
anglo-saxon; eile date du milieu du siecle et la langue employee 
est celle du comte de Kent. 

Lorsque saint Robert fonda ä Citeaux en 1096 un nouvel ordre de 
Benedictins reformes, d'ou devait sortir plus tard, l'ordre de la 
Trappe, le langage par gestes fut immediatement adopte. 

G. Van Rijnbeck, dans « Le langage par signes chez les moi-
nes » (1) a compare toutes les listes que nous possedons; il arrive ä 
la conclusion qu'elles ont peu varie au debut. La plus longue com-
prend 472 signes; e'est celle dressee par de Ranee au XVIIe siecle. 
Mais au total Van Rijnbeck a classe plus de 1300 signes differant 
par le sens. 

Nous ignorons qui a invente le langage par signes des moines; 
mais il est evident que ce langage a pour but de concilier les besoins 
de la vie journaliere avec le desir de voir regner un « silence 
religieux » dans le couvent. Le novice apprend les gestes au cours 
de son instruction; il recoit regulierement des legons destinees ä 
lui inculquer leur signification et la fagon de les employer, en d'au-
tres termes, le vocabulaire et la grammaire de ce langage. On ensei-
gne au novice les variantes — les synonymes — qui existent d'un 
couvent ä l'autre; leur connaissance n'est requise que du voyageur; 
elles sont toutefois en nombre restreint, de sorte qu'un Trappiste de 

(1) Koninklijke Akademie van Wetenschappen. Amsterdam 1954. 
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Belgique peut parfaitement se faire comprendre d'un Trappiste de 
Chine. 

La regle du silence a ses limites. Pendant les repas le lecteur 
semainier fait entendre sa voix. Le moine qui consulte l'infirmier 
use de la parole. Et le pere superieur, ou la mere superieure, a le 
droit d'autoriser des derogations : lorsque des seculiers entrent dans 
la cloture, un noinbre restreint de reguliers ont la permission de leur 
parier. II est recommande de ne pas faire les gestes devant des 
seculiers, de peur de se ridiculiser. 

Aux limites de la regle du silence correspondent certaines limites 
du langage par gestes : comme le malade use de la parole avec 
l'infirmier, il n'a pas besoin de signes pour le foie, l'estomac, etc. 
D'autre part, il n'y a pas de gestes pour le crocodile, la geographie 
et toutes les choses qui n'entrent pas dans les preoccupations habi-
tuelles des moines. Mais ä l'interieur de ces limites, le langage repond 
pleinement a son but, et un Trappiste est parfaitement capable de 
piarler de faits eloignes dans le temps ou l'espace; par exemple pour 
dire que le pape a ete elu l'annee passee, il fera les gestes signifiant 
« pape - election - annee - passe ». Cet exemple revele l'absence 
d'article defini; de meme il n'y a pas beaucoup de prepositions ou de 
conjonctions; par exemple la phrase « s'il pleut nous resterons ici » 
se traduit par les gestes « pluie - rester - ici Cette simplicite 
syntaxique resulte en grande partie du fait que ce langage ne sert 
pas a echanger des considerations subtiles; les affaires religieuses 
ou morales se traitent verbalement. 

Un code de gestes monacaux se presente sous l'aspect d'une liste 
de mots ranges alphabetiquement ou analytiquement; les mots sont 
en latin ou dans la langue du pays; chaque mot est suivi d'une 
courte formule decrivant le geste a faire pour communiquer l'idee. 
Par exemple, A B B E : toucher le front avec l'extremite des deux 
premiers doigts; TOUT : remuer plusieurs fois le poing de gauche 
ä droite. Ces descriptions paraissent souvent peu claires; mais elles 
ne sont en realite que des aide-memoire; le langage ne s'apprend 
pas dans un dictionnaire; celui-ci ne sert qu'a se rappeler ce qu'on 
a oublie. II en est de meme pour nos langufes. 

Les codes — pour la meme raison — sont incomplete. lis ne 
donnent pas les gestes pour OUI, NON, J E N E S A I S P A S , 
V I E N S ! Ces gestes sont connus des moines avant d'entrer au 
couvent. Les nombres, non plus, ne sont pas mentionnes, parce que 
les Cisterciens et les Trappistes comptent sur leurs doigts comme 
les gens peu instruits. 
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II n'eat done pas etonnant de constater qu'un dictionnaire de 
gestes ne contient que quelques centaines de mots avec leur tra-
duction. Celui qui sera etudie specialement ici en contient 460. II 
se trouve dans un petit ouvrage intitule : Us des soeurs converses de 
Vordre des cisterciens reformes, precedes de la regle de Saint-Benoit, 
publies par ordre du Chapitre General de 1906; Westmalle : Impri-
merie de l'Ordre des Cisterciens Reformes, 1909. (1). 

II ne serait pas pertinent d'opposer ce nombre 460 aux centaines 
de milliers de mots que comportent le f r a^a i s ou l'anglais; car 
lorsqu'on additionne tous les mots f r a ^ a i s ou tous les mots anglais, 
on confond la langue du paysan, celle du marin, celle du notaire, 
celle du poete, etc.; tandis qu'ici il s'agit uniquement de la langue 
du moine, et encore bien du moine qui ne parle ni de religion ni de 
sante. 

D'autre part il ne faut pas oublier tous les adjuvants de la com-
munication. Supposons qu'un cistercien veuille dire « Nous reste-
rons s'il pleut »; il fera successivement les gestes pour PLUIE -
RESTER - ICI; mais ces memes gestes, dans le merae ordre, peu-
vent signifier aussi : « II pleut; restons ici ». Ce qui permet a l'inter-
locuteur de donner ä la suite de gestes Interpretation voulue, ce 
sont les circonstances : si l'on est en train de debattre le programme 
d'une journee, e'est la premiere interpretation qui s'impose; si au 
contraire les gestes sont faits au moment meme ou Ton allait partir, 
e'est la seconde interpretation qui est la bonne. Un langage n'a pas 
besoin d'etre aussi precis que ne le sont nos langues; les theories 
recentes sur la communication ont precisement pour but de recher-
cher les moyens d'eliminer des langues tout ce qu'elles ont de trop. 
Avant les theories de la communication, l'invention du Basic English 
a prouve qu'avec 850 mots de base, et des termes techniques, il 
etait possible de tout dire en anglais. 

Lorsque la langue par gestes est ainsi placee dans la perspective 
qui lui est propre, le nombre de 460 gestes devient beaucoup plus 
important. 

Penetrons ä present dans le mecanisme de ce langage. 
Lorsque nous parlons ä quelqu'un, e'est ou bien pour l'informer de 

ce que nous considerons comme vrai, ou bien pour le questionner 
sur ce qu'il considere comme vrai, ou bien pour lui commander de 
faire quelque chose, ou enfin pour le prendre a temoin d'un souhait; 
ces diverses modalites de la parole se marquent par des procedes 

(1) C'est de ce livre que sont extraits les passages de la r tgle de saint Benoit cites plus 
kaut. 
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relevant du vocabulaire, de l'ordre des mots et du ton. Chez les 
moines, on trouve ces quatre modalites. L'interrogation se marque 
soit par le haussement d'epaules, qui marque l'incertitude, soit par 
le rejet de la tete en arriere, ce qui equivaut ä l'interjection « hein ? » 
Ces deux gestes s'emploient indifferemment. Si nous les tradui'sons 
graphiquement par un point d'interrogation, nous pouvons dire que 
la phrase « Ou as-tu mis les allumettes ? » se traduira par les gestes : 
TOI - VOIR - A L L U M E T T E S -? ou simplement : ALLUMET-
TES ? si aucune equivoque n'est ä craindre. De meme « Qui a em-
ploye la beche pour la derniere fois ? » se traduit : RELIGIEUX -
BECHE - H I E R -? « Quand es-tu alle ä l'eglise ? » se traduit 
par : TOI - ALLER - EGLISE - H E U R E -? Parfois l'interroga-
tion disparait : « Comment faire cela ? » se traduit comme si on 
disait : MOI PAS SAVOIR FAIRE. 

Le souhait est marque par un sourire et un salut de la tete « Dieu 
vous benisse » se traduit comme si on disait : DIEU - BENIR -
TOI, le tout accompagne d'un sourire et d'un salut qui se font en 
meme temps que le dernier geste. « Bonne nuit » devient : BON -
DORMIR, accompagnes d'un sourire et d'un salut. 

L'absence des signes interrogatifs et optatifs suffit ä indiquer 
une affirmation ou un ordre; ces deux modalites sont confondues; 
la seule difference est que les phrases imperatives commencent 
souvent par le signe « TOI Par exemple « Apporte-moi le panier » 
devient : TOI - VENIR - ICI - PANIER; et « Qu'il aille trouver 
l'infirmier » devient TOI - ALLER - DIRE - ALLER - INFIR-
MIER. 

Quand une phrase est composee de plusieurs gestes, ceux-ci se 
succedent presque toujours; comme exceptions citons : 1. Pour 
designer le diacre, on tire une ligne de l'epaule gauche ä la hanche 
droite; pour le sous-diacre on leve le petit doigt de la main qui fait 
le geste du diacre; le prefixe « sous- » est toujours traduit de cette 
faςon. 2. Les gestes exprimant la modalite optative — cf. ci-dessus 
— se font en meme temps que le dernier geste exprimant l'objet du 
souhait. 3. Le geste interrogatif peut se faire de meme. A part ces 
exceptions les gestes se succedent et se font de la main droite, sauf 
indication contraire; lorsqu'un doigt suffit, on emploie l'index, a 
moins d'indication contraire. 

Parmi les 460 mots franQais classes par ordre alphabetique dans 
la liste de Westmalle, il y en a 237 qui sont traduits par un geste 
unique, ce qui ne veut pas dire que le geste soit necessairement 
simple; par exemple, AILE : placer le bout du pouce sur le coin 
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de la bouche en etendant la main et la remuant; DOUX : mettre le 
bout du doigt entre les levres, qu'on remue doucement; JOUR : 
enfoncer le doigt dans la joue; ICI : dinger plusieurs fois l'index 
vers la terre. 

Ces gestes fondamentaux peuvent se combiner; la liste en donne 
162 exemples : ABEILLE : signes d'AILE et de DOUX; ou encore 
AUJOURD'HUI : signes de JOUR et d'ICI. Certaines des com-
binaisons mentionnees sont tres compliquees. Pour ΓΑΝΤΙΡΗΟ-
NAIRE, on fait les signes LIVRE - CHANT - MATINES; seu-
lement les matines elles-memes se designent par la combinaison 
OFFICE - NUIT; et l'OFFICE lui-meme est exprime par PRIE-
RE et CHANT. 

Dans les combinaisons dont il vient d'etre question, on voit inter-
vener des signes qui peuvent etre employes dans d'autres phrases ä 
faire d'autres combinaisons, tout comme cela se passe avec les mots. 
Mais il existe d'autres signes qui sont comparables ä des prefixes 
ou des suffixes, c'est-ä-dire des signes qui n'apparaissent qu'en 
combinaison avec certains autres signes. Par exemple, pour la 
TABLE on lit : mettre les mains etendues l'une a cote de l'autre 
et les ecarter ensuite lentement, puis faire le signe de BOIS; de 
meme a ROI : faire le signe de SOLDAT et passer les doigts autour 
de la tete. Les signes pour BOIS et SOLDAT sont donnes separe-
ment dans la liste; mais ceux qui les accompagnent pour signifier 
TABLE ou ROI ne sont traduits nulle part et ne sont apparemment 
pas des signes ayant la meme independance syntaxique que ceux 
pour SOLDAT et BOIS. 

Si l'on examine l'origine du geste — son etymologie — on constate 
qu'il y a souvent un rapport entre la forme du geste et ce qu'il 
designe. Environ 25 gestes imitent de fagon tres ressemblante le fait 
designe; par exemple, BENEDICTION : decrire une croix en l'air 
avec la main etendue; COUDRE : remuer la main comme si on 
cousait; s'il s'agissait de mots on parlerait d'onomatopees. 

Environ 160 gestes ont un rapport encore net, mais moins precis 
avec ce qu'ils designent : ils se contentent de suggerer l'objet. Par 
exemple, ALLElR.: avancer la main etendue de bas en haut, rele-
vant et l'abaissant ä plusieurs reprises. ΑΜΕ : porter la main eten-
due sur le front et l'elever, avec les yeux vers le ciel. 

Dans une centaine de signes, le profane ne voit aucun rapport 
avec le sens. Par exemple, BEAUCOUP : tirer une ligne d'une 
epaule a l'autre; BLANC : passer deux doigts de la bouche au 
menton. Parfois une explication fait retrouver le rapport; pour 
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BIEN on passe doucement a plusieurs reprises sur la poitrine la 
main etendue; il s'agit du geste enfantin pour BON; son sens a ete 
etendu. Pour DIEU, les pouces et les index forment un triangle; 
ce geste est evidemment emprunte ä une tradition historique. 

II y a, disions-nous plus haut, des synonymes; par exemple, pour 
P R E T R E : signe de SECULIER ou de RELIGIEUX, et de 
MESSE; pour FERMER, E N F E R M E R : le signe de C L E F et de 
RESTER, ou pousser les deux mains devant soi en les joignant. 

II existe aussi des homonymes, c'est-ä-dire des gestes susceptibles 
de diverses interpretations. Un meme geste traduit TOUT et 
COMMUN, de meme F E R et METAL; de meme encore AIDER, 
SERVIR et TABLIER. Le P R E se represente par COUR et HER-
BE, ce qui revient a donner ä COUR un nouveau sens, qui reparait 
dans la combinaison COUR - BOIS TOUT designant la foret. 

Certains gestes se ressemblent partiellement; pour la POIRE, le 
pouce droit decrit un cercle sur la paume gauche; pour la pomme, 
e'est le petit doigt qui fait le cercle, et pour la pomme de terre, e'est 
l'index. Pour une ECUELLE, on decrit un cercle autour de la 
main, pour une assiette on place en meme temps le bout de l'index 
au milieu de la paume. Cela ressemble assez a des families de mots. 

Passons ä la syntaxe. Lorsque deux gestes sont combines, on 
commence generalement par celui qui est determine par l'autre; par 
exemple, AGONIE : MORT - PEU; ou encore B I E R E : E A U -
BLE. Les exceptions sont rares; en voici deux; ENCENS : EN-
CENSOIR - POUSSIERE; PROCESSION : CROIX - A L L E R . 
La meme chose se produit lorsque quatre signes sont combines : le 
BERGER est un SECULIER qui a la CHARGE des B E T E S i 
LAINE. 

Mais il y a bien des cas qui echappent a cette classification. On 
a vu plus haut que la phrase « S'il pleut, nous resterons ici » se 
traduit par PLUIE - R E S T E R - ICI; en franQais on peut changer 
l'ordre des mots et dire « Nous resterons ici s'il pleut » ; dans les 
gestes l'ordre est fixe par la tradition. 

Cette derniere constatation nous fait remarquer que le langage des 
Cisterciens bien qu'invente en France, et probablement par un Fran-
gais ne suit pas servilement la construction de la phrase fran<jaise. 
On en trouve d'autres preuves; par exemple, la place de l'adjectif 
par rapport au nom ne dicte pas l'ordre des gestes; si pour BONNE 
NUIT on gesticule BON - DORMIR, par contre pour CAREME 
on gesticule J E U N E - GRAND, alors qu'en frangais on dirait 
que le Careme est un grand jeune; nous disons qu'un cordon est 
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un gros fil, mais les gestes se suivent dans l'ordre FIL - GROS. 
Enfin dans les phrases interrogatives, le mot interrogatif se trouve 
generalement en tete : « Quand est-tu alle a l'eglise? »; mais les 
moines emploient les gestes TOI - ALLER - EGLISE - HEURE 
qu'ils font suivre du signe interrogatif. Dans le domaine seman-
tique, on trouve d'autres manifestations de desaccord; la pomme de 
terre est appelee en frangais par une expression contenant le mot 
€ pomme mais les gestes des Trappistes n'ont pas associe la pom-
et la terre; pour une navette d'encensoir, les Trappistes n'emploient 
pas le geste de l'ensensoir combine a un autre, ils sont un geste 
unique. Les lieux d'aisance sont appeles MAISON - HONTE. 

Les gestes sont groupes par des ressemblances formelles qui ne 
correspondent pas ä des ressemblances formelles dans les mots fran-
ς3Ϊ8 correspondants; par exemple, il n'y a pas de ressemblance entre 
les mots f ra^a is « beau » et « laid entre « acide » et « amer », 
entre « matin, soir, nuit entre « an, mois, semaine », entre 
« demain » et « hier etc.; mais dans chacun de ces groupes les 
gestes se ressemblent; c'est la une forme d'economie qui est inde-
pendante de l'economie regnant en franqais. 

Evidemment, il y des cas ou les deux langages sont paralleles : 
les gestes pour BALAI et BALAYER se ressemblent, de raeme 
ceux pour SEL et SALIERE. Seulement cela ne prouve pas une 
influence du franQais; la logique a elle seule explique pareille 
parente. 

Ce qu'il y a de plus frappant peut-etre ce sont les distinctions que 
font les gestes alors que la langue frangaise les ignore. Suivant le 
sens, COMPTER se traduit en faisant comme si on comptait de 
1'argent dans la main, ou bien en montrant un, deux, trois doigts, 
etc.; CONFESSEUR : le signe de SAINT et de BLANC, ou 
bien le signe de RELIGIEUX et de CONFESSION. 

De tout cela se degage la conclusion que rien dans la grammaire 
et le vocabulaire du langage des moines ne prouve que la langue fran-
qaise ait eu une influence particuliere; ce langage aurait aussi bien 
pu etre invente par des Gefmains ou des Russes. Les Cisterciens 
et les Trappistes le pratiquent tellement qu'il leur devient aussi 
familier que leur langue maternelle; ils ne traduisent plus des phra-
ses linguistiques en phrases gesticulees; le geste s'associe directement 
a la pensee. 

En resume, le langage par gestes en usage chez les moines et les 
nonnes est l'ceuvre d'un inconnu, probablement d'un de ces moines 
qui, par souci de respect, renoncent ä l'usage de la parole dans la 
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vie normale du couvent, mais qui ne peuvent renoncer ä commu-
niquer entre eux. Ce genie inconnu n'a pas cherche a traduire chaque 
mot des phrases parlees, encore moins ä representer chaque lettre, 
par un geste; il aurait voulu faire table rase de la grammaire de 
sa langue maternelle qu'il n'aurait pas agi autrement; il s'est base 
sur les idees memes et a cree un langage autonome, qui devient si 
naturel aux moines qu'ils ont la conviction de pouvoir tout exprimer 
par leurs gestes. II est frequent meme de voir un Trappiste faire des 
gestes alors qu'il est seul, tout comme il nous arrive de nous parier 
a nous-meme. 

Ce langage a evolue au cours des temps et s'est adapte aux diffe-
rentes occupations que les moines se sont donnees : culture, brasse-
rie, imprimerie, etc. C'est ainsi que s'explique le fait que toutes les 
listes connues mentionnent moins de cinq cents gestes alors que Van 
Rijnbeck en a trouve plus de 1.300 differents : chaque couvent 
s'est specialise; et a. l'interieur du langage general des moines voties 
au silence, il y a lieu de distinguer le langage des cultivateurs, celui 
des imprimeurs, etc. Ce langage est aussi vivant qu'une langue. 
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fiTUDE D'UN CORPUS : DIGTIONNAIRE 
DU LANGAGE GESTUEL CHEZ LES TRAPPISTES 

1. La nature du corpus. 

Certains ordres monastiques recommandent que, pour des raisons 
de discipline religieuse, le silence soit observ6 ä l'int6rieur des couvents. 
La parole n'est autoris6e qu'en de rares circonstances et l'ecriture est 
egalement interdite. Cette regie est plus particulierement observee dans 
les ordres de Cluny, de Citeaux et de la Trappe. 

Cependant, si les religieux renoncent ä la parole, il leur est impossible 
de renoncer ä communiquer, toute vie communautaire, si m6ditative 
soit-elle, requdrant un minimum d'echange d'information pour pouvoir 
se derouler de maniere satisfaisante. 

Saint Benoit lui-meme, dont se reclament les cisterciens, invite ä 
avoir recours ä un substitut de la parole lorsque la communication est 
indispensable et suggere alors qu'on se manifeste par « quelque son ou 
quelque signe ». 

L'emploi systematique de gestes est mentionne pour la premiere fois 
dans la vie de Saint-Odon qui fonda ä Cluny un ordre de Ben6dictins 
reformes. 

firic Buyssens 1 signale que la premiere liste de gestes que nous pos-
sedions date des environs de l'an 1000. Elle contient 296 signes. D'autres 
listes se sont succede au cours des siecles suivants, tant en France qu'a 
l'etranger. G. Van Rijnbeck 2 a 6tudie et compare toutes les listes exis-
tantes et a relev6 plus de 1.300 signes diff6rent par le sens. 

Comme le fait observer Buyssens, « il ne serait pas pertinent d'op-
poser ce nombre aux centaines de milliers de mots que comporte le fran-
£ais ou l'anglais; car lorsqu'on additionne tous les mots fran^ais ou tous 
les mots anglais, on confond la langue du paysan, celle du marin, celle 
du notaire, celle du poete, etc., tandis qu'ici il s'agit uniquement de la 
langue du moine ». 

1. « Le langage par gestes chez les Moines », Revue de ΓInstitut de Sociologie, 
Bruxelles, 1954. 

2. Le Langage par signes chez les Moines, Koninklijke Akademie van Wetenschap-
pen, Amsterdam, 1954. 
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II faut aj outer k ceci que les gestes implicites « oui», « non », 
« viens », etc., couramment employes en Europe occidentale ne figurent 
pas dans ces listes qui ne sont en r6alite que des aide-memoire. II en est 
d'ailleurs de mSme pour beaucoup d'autres codes gestuels (sourds-muets, 
mimes), dont la fixation par ecrit ne se pr6sente que comme un suppie-
ment utile, le langage gestuel etant normalement transmis d'individu k 
individu et non pas appris dans un manuel. 

La parole peut £tre utilis6e pour des consultations d'ordre religieux 
ou medical. Par consequent, tout le vocabulaire relevant de ces questions 
ne demande pas k £tre exprim6 par gestes. En r6alite, si l'on examine 
les signifies de ces listes, on voit que les lexemes cites correspondent aux 
besoins d'expression d'un moine inscrits dans le cours de ses activites 
materielles quotidiennes dans le cadre du couvent. Les sequences employees 
sont des plus simples, depourvues d'outils grammaticaux, mais les ges-
ticulations ne devant pas servir k l'echange de considerations subtiles, 
une syntaxe compliqu6e n'est pas necessaire. Par exemple, dans la sequence 
des trois signifiants correspondant aux lexemes (1) pluie, (2) Tester, (3) ici, 
on peut decoder, selon le contexte situationnel soit : « II pleut, done nous 
resions ici », so i t : « s'il pleut, nous resterons ici ». 

Van Rijnbeck a classe les gestes par ordre alphabetique des mots 
en latin, donnant pour chacun d'eux la description du geste ä executer, 
successivement dans chacun des codes oü il apparait. L'etude qui va suivre 
porte sur la liste la plus longue, celle de Ranee, datant du χνιιβ siede. 
Elle comporte 460 gestes differents. Nous en avons 6cart6 122 se rappor-
tant k des points specifiques de la liturgie catholique. 

2. Les modalitta. 

Dans le langage gestuel, comme dans la plupart des langues, on trouve 
les quatre modalites : interrogation, ordre, souhait et affirmation. 

Ici, Tinterrogation se Signale au niveau des epaules ou de la t£te 
qu'on rejette en arriere. 

Selon le contexte, on peut, ä la place de la forme interrogative, 
employer la forme negative qui ne sera rien d'autre qu'une question 
implicite. Ainsi, on gesticulera indifTeremment : « As-tu vu mon Ii vre? » 
ou « Je ne trouve pas mon livre ». 

Le souhait se Signale au niveau de la töte par un sourire et une incli-
nation evoquant un salut. 

Les gestes exprimant une modalite interrogative ou optative se font 
simultanement avec le dernier geste exprimant l'objet de la question ou 
du souhait. 

Tout enonce gestuel non precede de ces formes interrogatives ou opta-
tives est une affirmation ou un ordre. Ici encore, le contexte situationnel 
suffit k differencier celui-ci de celle-lä. L'ordre peut cependant £tre ren-
force par le geste du pronom de la deuxieme personne. Ainsi, pour le signi-
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ίϊέ : « Viens ici», on trouvera selon l'intensite de l'ordre : « Venir ici » 
ou, avec plus de force : « Toi, venir ici. » 

3. La motivation du geste. 

Une distinction essentielle semble s'imposer ä premiere vue quant ä 
la forme meme du geste, car celui-ci peut ou bien paraitre n'avoir aucun 
rapport avec le signify qu'il exprime ou au contraire avoir avec lui un 
rapport plus ou moins net. Dans ce dernier cas, il peut imiter un acte tran-
sitif (ex. « asperger »: faire le geste d'asperger) ou un objet (ex. « croix » : 
faire une croix avec les index). II peut evoquer la r6alit6 de maniere assez 
precise (ex. « aveugle » : se toucher les yeux avec le pouce et l'index) ou 
moins evidente (ex.« aile »: placer le bout du doigt sur le coin de la bouche 
en 6tendant la main et la remuant). Enfin, dans certains cas oü le rapport 
avec le signifi6 6chappe de prime abord, un examen plus approfondi 
— une tradition historique par exemple — peut fournir une explication 
etablissant un rapport entre la forme du signifiant et le signify (ex. : 
« dieu »: les pouces et les index forment un triangle). Ce geste est 6galement 
employ^ pour le signify : « pain ». II faut, ä cet 6gard, noter Γ existence 
de certains gestes form6s par analogie ä partir d'une gesticulation ayant 
un rapport avec le signify 3 mais n'ayant eux-memes aucun rapport avec 
lui. Ainsi, pour exprimer « moiti6 », on touche le milieu de l'index, ce qui 
s6pare l'index en deux parties 6gales et se r6fere clairement au signifte 
« moiti6 ». Pour exprimer « quart», on touche I'extr6mit6 de l'index car il 
est bien Evident que toucher ce qui reprfesenterait r6ellement un point 
au quart de l'index d'une part demanderait plus de precision et serait peu 
commode, d'autre part am£nerait la possibility de deux signifiants diff6-
rents. On observe d'ailleurs toujours ce type de gesticulation r6f6rentielle 
par analogie dans un but de simplification, done d'6conomie. 

4. Le mode d'approche. 

L'ensemble des gestes ä 6tudier constitue un corpus clos qui se pre-
sente sous la forme d'une liste de lexemes, chacun de ces lexemes etant 
suivi d'une courte description du ou des gestes ä ex6cuter pour commu-
niquer l'id6e exprimee. L'6tude systematique de ces gestes (signifiant) 
sera faite en considerant les difT6rents elements qui les constituent. On 
distinguera en premier lieu les agents 6metteurs, e'est-a-dire, les parties 
du corps qui supportent l'exöcution du geste: les adants. Parmi ces actants, 
il convient de distinguer ceux qui agissent, les destinateurs, et ceux vers 
lesquels les destinateurs aboutissent les destinataires. Ainsi, dans l'enonce 
gestuel:« se frapper la poitrine avec la main », la main est le destinateur, 

3. Nous appellerons ce type de gesticulation une gesticulation rifirenlielle et donne-
rons aux gesticulations ne semblant presenter aucun rapport avec le signify l'appella-
tion de gesticulation intrinsique. 
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la poitrine le destinataire. D'autre part, tout enonce gestuel se situe dans 
l'espace. Un geste sera effectu6 par un actant vers le haut ou vers le bas, 
vers la droite ou vers la gauche, vers l'avant ou vers l'arriere. Par conse-
quent, il semble normal de considerer l'axe de spatialite comme un des 
elements de la description de la gesticulation. On peut alors poser les 
couples oppos6s suivants de coordonnes spatiaux : 

1) elevation vs descente, 
2) ZaieraZife droite vs laleralite gauche, 
3) prospedivite vs retrospectivite, 

considerant que le couple elevation vs descente s'articule en un axe global 
de verticaliti, que les couples lateraliti droite vs latiralit6 gauche d'une part 
et prospedivite vs retrospectivite d'autre part s'articulent chacun en un 
axe global d 'horizontali te. 

La maniere dont l'actant se meut dans cet espace tridimensionnel 
peut etre lineaire ou curviligne, rapide ou lente, iterative ou ponduelle. 
Le premier couple de ces aspects est d'ordre spatial tandis que les deux 
autres sont d'ordre temporel. 

Certains coordonn6s spatiaux ne semblent pas avoir de valeur intrin-
seque, car ils ne sont que le support de la jonction entre deux actants. 
Ainsi pour le signifie:« beaute », on a le libelle«porter la main ä la bouche» 
ce qui implique un mouvement de retrospectivite du destinateur « main » 
ä l'egard du destinataire « bouche ». D'autre part, pour « culpabilite », 
on trouve ce meme mouvement de r6trospectivite de la main, mais dirige 
vers le destinataire « poitrine ». II est evident que dans ces deux cas, la 
pertinence est au niveau des destinataires et que la retrospectivite de la 
main n'est que le support de la jonction du destinateur « main » avec le 
destinataire « bouche » ou « poitrine ». La jonction semble done etre aussi 
un έΐέηιβηΐ distinct de Γέηοηοέ gestuel dans lequel le röle des coordonnes 
spatiaux n'est que celui d'un support. 

5. £ l§ments de syntaxe. 

Sur les 338 gestes 6tudies, on distingue 116 gestes simples qui, ä des 
degres divers, sont des gesticulations referentielles, se rapportant plus 
particulierement ä des signifies dösignant des animaux, des parties du 
corps, des actions ou des professions (ces dernieres s'exprimant en general 
par la gesticulation d'une action caracteristique de la profession), des 
objets, des lieux, des etats, des matieres. 

238 signifi6s sont exprimes par un geste unique et 100 le sont par une 
combinaison de deux ou trois gestes. II nous a paru pr6ferable d'entre-
prendre cette etude a partir de ces signifiants composes afin d'en ramener 
les differents el6ments ä des signifiants simples qui seraient etudies par 
la suite avec les autres signifiants simples. 

Les enonces gestuels composes s'accomplissent en executant successi-
vement, selon l'ordre prescrit les differents gestes indiques. Ces gestes 
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composes peuvent etre produits ä partir de deux gestes simples. Ainsi, 
pour le signify « abeille », on fait le geste pour « aile » et pour « doux ». 
D'autres gestes peuvent etre produits a partir d'un geste simple et d'un 
geste compose (nous n'en avons pas trouv6 qui soient form0s ä partir de 
deux gestes compos6s). Ainsi, pour le signifie « miel », on fait le geste pour 
« beurre » et pour « abeille », ce dernier etant, comme nous venons de le 
voir, lui-meme forme d' « aile » et de « doux ». Nous appellerons un enonc6 
gestuel de ce type un geste surcomposi. 

On ne trouve pas, dans la liste etudiee, de geste depassant le niveau 
surcompos6, c'est-a-dire faisant appel a un troisieme niveau d'elfement 
constitutif. 

Parmi les gestes compos6s et surcomposes, il faut distinguer ceux dans 
la composition desquels entrent des signifiants correspondant ä des signi-
f y de la liste et qui, selon les possibilites de combinaisons, peuvent 
entrer dans la formation d'autres enonces gestuels signifiants. Ainsi, on 
peut trouver des enonces gestuels composes de signifiants correspondant 
dans la liste a deux noms, un nom et un verbe, un nom et un adjectif, une 
combinaison de plus de ces deux elements. Dans la majorite des cas, le deter-
mine precede le d6terminant (ex. dernier soupir = mort + petit). Ces 
enonces peuvent eux-memes etre formes de deux gesticulations intrin-
seques ou de la combinaison d'une gesticulation referentielle et d'une 
gesticulation intrinseque ou enfin de deux gesticulations referentielles. 

De meme que nous avons remarque plus haut qu'on ne trouve pas de 
geste depassant le niveau surcompose, de meme nous n'avons pas trouve 
de geste compose de plus de deux mots dont l'un soit lui-meme un mot 
compose. On voit que, dans un cas comme dans l'autre, le langage gestuel 
des moines s'efforce d'eviter une situation trop compliquee oü l'allocuteur 
ne serait plus en mesure de determiner les differents niveaux de 
l'enonce. 

Certains gestes apparaissant dans la formation d'un enonce gestuel 
compose n'ont aucune signification propre dans la liste et ne sont presents 
qu'en combinaison avec d'autres gestes. lis pourraient etre assimiles ä 
des prifixes ou des suffixes. Par exemple, pour « metal», nous avons : 
« passer frequemment l'index et le medius etendus sur l'index gauche 
comme si on limait », ce qui est une gesticulation referentielle, mais qui 
n'apparait jamais seule et qui se combine ici avec le geste pour « dur » 
(pousser avec l'articulation du medius sur le dos de la main). Certains de 
ces prefixes et suffixes semblent etre des gesticulations referentielles qui 
se combinent, comme lorsqu'il s'agit de lexemes, avec des radicaux refe-
rentiels ou intrinseques. D'autres ne semblent avoir aucun rapport avec 
la realite qu'ils evoquent et se combinent egalement soit avec des « radi-
caux » intrinseques, soit avec des « radicaux » referentiels. 

Les radicaux employes dans cette etude des prefixes et suffixes 
gestuels sont souvent des gestes de grande utilisation qui entrent egalement 
dans la formation des gestes composes : dur, animal, ill, maison, bois, 
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bol, livre, feu, aile, laine, eau, etc. lis correspondent assez bien ä une vie 
rurale et simple avec une pr66minence άοηηέβ au c0t6 mat6riel. 

D'autre part, il est clair que tant du point de vue des radicaux que 
des pr6fixes et suffixes, la gesticulation r6f6rentielle est pr6valante. Une 
6tude plus approfondie de certains gestes simples qui semblaient, ä 
premiere vue, n'avoir aucun rapport avec leur signify a Γένέΐέ l'existence 
de ce rapport. 

Par exemple, une etude dans la serie de designation d'objets inanimes 
a d6gage trois signifiants ayant en commun l'axe de verticalite et la jonc-
tion des doigts. Ces trois signifiants correspondaient respectivement aux 
lexemes liquide, eau, pluie. Nous avons pose qu'ils possSdaient le seme 
commun de liquidite et en comparant leurs el6ments constitutifs, nous 
avons constate que liquide etait caracteris6 par le coordonn6 spatial 
descente, eau par le coordonn6 spatial elevation, pluie par les coordonnes 
spatiaux descente et ilivation, ce dernier mouvement 6tant clairement 
une gesticulation ref6rentielle simulant la chute de la pluie. Des lors, le 
signifiant liquide pouvait se comprendre par le mouvement descensionnel 
(le liquide coulant de haut en bas), et le mouvement ascensionnel pour 
exprimer 1 'eau pouvant s'expliquer, en revanche, par l'idee de jaillisse-
ment d'une source. 

II est certain que, dans cette s6rie d'objets, il peut y avoir des ges-
ticulations dont la r6f6rence avec la r6alit6 nous 6chappe mais si l'on consi-
dere que la majorit6 des gestes employ6s est plus ou moins clairement, 
mais avec certitude, r6ferentielle, il semble possible de postuler que la 
plupart des gestes ayant un rapport avec une r6alit6 concrete tendront ä 
reproduire ou a sugg6rer l'ensemble ou une partie caract6ristique de 
cette r6alit6. 

6. Les d6ictiques. 

C'est lorsque la r6alit6 n'a pas un aspect concret, pour les d6ictiques 
temporeis ou quantitatifs par exemple, que l'on peut chercher ä deter-
miner une coh6rence artificielle dans les 6l6ments constitutifs minimaux. 

6.1. Döictiques temporeis. 

Les d6ictiques temporels apparaissent sous deux formes : 
a) celle de lexemes repr6sentant des unit6s de temps telles que an, 

heure, matin, mois, soir, nuit. 
Dans ce cas, un appel est fait ä la po ten t ia l^ descriptive de ces 

lexemes et ils semblent devoir etre exprim6s, dans la mesure du possible, 
par des gesticulations r6f6rentielles. Heure s'exprime en «joignant les 
poings ä sa hauteur et bougeant les petits doigts » ce qui pourrait assez 
bien sugg6rer le tic tac d'une pendule. « Soir » s'exprime en pressant 
l'index sur Γ ceil, « nuit » en pressant le pouce et l'index sur les deux yeux. 


